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C’est une évidence  : faire participer le citoyen à 
la vie de la cité est un enjeu qu’il ne faut pas 

négliger. Mais ce citoyen qui est-il ? Acteur de la vie 
de la cité ? Simple consommateur ?
Le citoyen-acteur s’engage pour la vie collective, 
politique et associative souvent bénévolement. 
Vous le connaissez : il eff ectue les prêts de livres à 
la bibliothèque, il vous accueille chaque semaine 
au cinéma, il distribue ce journal dans votre boîte 
aux lettres et bientôt il aidera peut-être vos enfants 
à faire leurs devoirs après la classe ou les encadrera 
pendant la Fête du jeu. Pour valoriser et pérenniser 
cet engagement nous avons établi une convention qui 
marque la réelle complémentarité entre les services 
municipaux et le bénévolat-citoyen sans qu’il y ait 
concurrence ou substitution.

Peut-être l’avez-vous remarqué : le citoyen-acteur est 
souvent membre d’associations. Elles aussi apportent 
leur pierre à l’édifi ce  : elles s’impliquent, proposent 
leurs services, leurs forces vives dans l’intérêt de la 
collectivité. Les conventions de partenariat signées 
en novembre élargissent leur domaine d’action, 
leur ouvrent de nouvelles perspectives. Et ce cercle 
vertueux, la collectivité en récolte les fruits.
L’enquête réalisée auprès de la population, dans 
le cadre de l’agenda 21, révèle une identité et une 
implication réelles du citoyen-consommateur. Lui 
aussi vous le connaissez : il n’a pas l’énergie ou le 
temps de s’investir dans l’action mais exprime son 
intérêt pour la vie collective. 
En 2001, nous avions placé le citoyen au centre du 
projet communal. En 2008, c’est le dispositif «  écoute 

citoyen » qui a été mis en place, marquant ainsi notre 
préoccupation pour celui qui se sent concerné par la 
vie communale. 
Participer de façon active, émettre un avis, poser 
une question, évaluer les réponses … peu importe 
la forme d’expression pour autant qu’elle se traduise 
par un regard constructif et marque son intérêt pour 
les multiples facettes du développement de la cité 
que sont le cadre de vie, l’attractivité du territoire, 
le soutien au commerce local, la préservation du 
paysage, l’équilibre social… 
Le défi  est grand pour permettre à chaque citoyen 
de s’exprimer sous la forme qui lui convient, nous en 
avons conscience, nous y répondrons. 
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Le citoyen au centre de la vie communale
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Fête du sport
Vous avez envie de 

pratiquer un sport 
mais ne savez pas lequel 
choisir ?
Samedi 11 septembre,  de 
10h à 19h, les responsables 
des clubs sportifs vous 
donnent rendez-vous pour 
vous faire découvrir leur 
discipline sur le terrain et 
vous renseigner.
Cette année, la 
commission municipale 
sport a souhaité réunir 

l’ensemble des activités 
sur un seul pôle : route 
du Louroux (autour du 
gymnase, du dojo, des 
aires couvertes et du petit 
terrain de sport du château 
d’eau).
Goûter et récompenses 
seront distribués aux 
participants.
Alors faites du sport, 
participez à la « Fête du 
Sport ».                     

VIE DES ASSOCIATIONS
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C’est devenu une tradition  : chaque 
année, la municipalité invite les 

nouveaux habitants. Cette rencontre aura 
lieu le mardi 5 octobre à partir de 19h 
salle Patrice Leconte à l’Espace Trianon 
(face à l’église). 

Elle est l’occasion de leur faire découvrir 
la vie de la cité et ses activités, elle permet 
aussi aux élus d’être à leur écoute et 
d’exploiter le regard neuf qu’ils portent 
sur la ville, source d’idées originales.

Bienvenue !

Soirée urbanisme
La municipalité organisme une rencontre 
publique le mardi 14 septembre à 
20h30 salle Patrice Leconte à l’Espace 
Trianon (face à l’église) avec l’architecte 
des Bâtiments de France, Adrienne 
Barthélemy, l’architecte conseil de la ville, 
Jean-Marc Foucault, et les artisans du 

bâtiment.
Le thème retenu porte sur la qualité de la 
construction et de la rénovation dans un 
périmètre sauvegardé de centre ville.
Toute personne ayant un projet en 
centre ville est invitée à assister à cette 
réunion.             LA VILLE A LA LOUPE PAGE 4>6

Un problème,
une idée,

une question ?

ECOUTE
CITOYENS

02 47 65 36 98
secretariat-technique@

sainte-maure-de-touraine.fr

Visitez le site de la ville
www.sainte-maure-de-touraine.fr

Signature du nouveau contrat . De g. à dr. : Olivier Drouin, Christian Barillet et Jérôme Augeraud, directeur de Véolia
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Toute démarche d’agenda 21 ne peut se faire sans la participation de la population à laquelle 
il va s’appliquer. A Sainte-Maure de Touraine, cela semble bien parti... 

RETOUR SUR...

EN BREF

AU FAIT, C’EST QUOI 
UN AGENDA 21 ?
C’est prévoir dans la 
commune de Sainte-
Maure de Touraine, une 
liste de choses à faire en 
faveur du développement 
durable au cours du 21ème 
siècle, collectivement et 
individuellement.

ET LE
D E V E L O P P E M E N T 
DURABLE  ?
C’est un nouveau mode de 
développement et donc de 
vie, basé sur de nouvelles 
habitudes personnelles et 
professionnelles, pratiques 
de consommation, relations 
sociales et humaines qui 
préservent les ressources 
présentes sur Terre. 

CALENDRIER
Ce qui va, ce qui ne va pas, ce 
qui vous semble prioritaire : à 
vous de le dire !
•  De septembre à décembre : 

diagnostic territorial 
partagé  : état des lieux, 
conclusions et priorités 
des thèmes à traiter.

C’est vous qui le faites !
Passer à l’action, changer de 
mode de consommation, se 
donner de nouvelles règles : 
à vous de les défi nir et de les 
appliquer.
•  De juillet à décembre 

2011 : élaboration de la 
stratégie, du plan d’actions 
que les habitants, les 
acteurs socioprofessionnels 
et la collectivité 
s’engagent à mettre en 
place et à appliquer 
individuellement et 
collectivement.

C’EST UN DEBUT
Depuis 5 sessions, le conseil 
municipal, qui se tient une 
fois par mois, est désormais 
l’occasion pour les élus de 
s’organiser pour généraliser 
le co-voiturage.

ET VOUS ? Avez-vous 
modifi é votre comportement 
depuis le lancement de 
l’agenda 21 ?
D i t e s - l e 
nous, nous 
publ ie rons 
vos messages 
sur le site 
Internet de 
la ville.

VOUS SOUHAITEZ  
être contacté, recevoir 
des informations sur la 
démarche et ses étapes, 
nous faire part d’une idée, 
d’une suggestion, d’une 
initiative…, nous poser une 
question : envoyez-nous 
un courriel à animateur-
ouac@sa inte-maure-de-
touraine.fr

Dans le cadre de l’élaboration de l’Agenda 21 de la commune, les 
habitants ont été sollicités pour répondre à un questionnaire 
portant sur leur vision et leurs pratiques en matière de 

développement durable. 
Le Cabinet Argos a enregistré et analysé les réponses.
Voici, les principaux résultats et enseignements :

171 personnes ont 
répondu au 

questionnaire.

Parmi elles  : 
•  51% ont plus de 60 ans.
•  55% sont à la retraite, 

viennent ensuite des 
employés et des cadres. 

•  20%  sont des couples avec 
enfants.

•  80% résident dans une 
maison individuelle avec 
jardin.

•  Les 3 secteurs de 
la commune sont 
représentés : le centre 
ville, la zone résidentielle 
et la campagne.

Qui a 
répondu ?

Si 60% des personnes 
savent ce qu’est le 
d é v e l o p p e m e n t 

durable, elles ne sont que 
40% à savoir ce qu’est un 
Agenda 21.

Plus de la moitié  expriment 
leur conviction en faveur 
du développement durable : 
« j’y crois et j’agis » et 43% 
considèrent que « l’on n’a 
pas le choix ». Pour plus 
75% des personnes, la mise 
en œuvre des principes du 
développement durable 
est d’abord l’aff aire des 
citoyens tandis que moins 
de 20% estiment que cette 
mise en œuvre relève des 
collectivités locales.

Un sujet 
maîtrisé ?

Quelles
habitudes ?
GESTES ADOPTES

1. Trier ses déchets
2.  Veiller à économiser l’eau
3.  Limiter la consommation 

d’énergie
4.  Acheter des produits locaux
5.  Encourager son entourage au 

respect de l’environnement, 
aux achats équitables

EN COURS
D’ADOPTION

6.  Moins polluer lors des 
déplacements

7.  Prendre en compte des 
aspects sociaux et/ou 
environnementaux lors de 
ses achats

8. Participer à la vie locale
9.  Participer à la vie associative 

locale

PAS ENCORE
DANS LES HABITUDES

10.  Utiliser des énergies 
renouvelables

Concernant 
la mairie...

8 personnes sur 10 considèrent 
que le développement durable se 

met progressivement en place sur la 
commune et que les quatre piliers du 
développement durable : l’économie,

le social, l’environnement et la 
participation des habitants doivent 
être traités de façon équivalente dans 
l’Agenda 21.
Dans chaque catégorie, elles classent 
ainsi les priorités :

A Sainte-Maure, où agir en priorité ?

Principales
1. Création d’emploi

2. Soutien à l’artisanat et aux PME
3. Aide aux créateurs d’entreprise s’implantant

Secondaires
4. Déplacements professionnels (marchandises, salariés)

5. Commerces de proximité

Principales

1. Liens entre les habitants, les 
générations; occasions de se 

rencontrer 2. Prise en compte des 
enfants et des adolescents

3. Prise en compte des personnes 
handicapées

Secondaires
4. Accès au logement

5. Prise en compte
des personnes âgées

Principales

1. Vote lors des élections 
2. Se faire entendre et exprimer 

son point de vue
en dehors du vote 

3. Participer à la vie associative

Principales
1. Maîtrise de la consommation d’énergie

2. Protection des milieux naturels
3. Construction de logements, d’équipements + écologiques

Secondaires
4. Possibilités de se déplacer autrement

5. Réduction des nuisances
6. Qualité de l’eau et maîtrise de sa consommation

5 priorités se dégagent quant 
aux actions que la mairie 

devrait conduire :

ECONOMIE

SOCIAL

ENVIRONNEMENT

1.  L’entretien de la ville : voirie, 
espaces verts

2. Les consommations 
énergétiques dans les 
bâtiments et les équipements 
municipaux

3.  La communication et 
l’information des habitants

4. La sécurité

5.  La satisfaction de l’usager et 
l’implication des habitants 
dans la vie de la commune.

PARTICIPATION
DES HABITANTS

@
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Le syndicat de la Manse est dynamique !

ENERGIE ELECTRIQUE

EN BREF

ACCORD DE RAISON
Le Syndicat Mixte de 
Collecte et de Traitement 
des Ordures Ménagères 
(Smictom) du Chinonais 
et le Conseil général se 
sont mis d’accord pour 
travailler ensemble sur 
un schéma départemental 
d’élimination des déchets 
ménagers.

SUR LA BONNE VOIE
Sur le périmètre du 
Smictom du Chinonais, la 
valorisation des matières 
recyclable est aujourd’hui 
de 49,8 % alors que le 
Grenelle de l’environnement 
fi xe un objectif à 45% en 
2015. C’est donc très bien 
mais il faut continuer. En 
eff et, trier ses déchets coûte 
3 fois moins cher pour les 
matériaux à recycler (jaune 
et bleu), 24 fois moins cher 
pour les emballages en verre 
et ne coûte rien lorsque l’on 
composte ses déchets verts.

LE SMICTOM du 
Chinonais, syndicat de 
collecte et de traitement 
des déchets ménagers en 
chiff res  :

• 75 communes 
• 71 559 habitants desservis 
•  335 kg d’ordures ménagères 

collectés par habitant  
•  4 668 tonnes traitées au 

centre de tri
•  291 kg de déchets 

collectés  aux déchetteries 
de Noyant de Touraine 
et de Ports-sur-Vienne 
par habitant (+ 6 % par 
rapport à 2008)

•  1,7 kg  de déchets 
dangereux des ménages 
par habitant (- 24 %)

•  4 833 composteurs 
individuels implantés dans 
4.070 foyers soit 13,2 % 
des foyers du Smictom

LA VALORISATION des 
déchets du Smictom du 
Chinonais : 
•  recyclage : 36,1 % 
•  valorisation organique 

(déchets verts) : 13,7 % 
> soit 49,8 % de valorisation 
matière (45 % exigés par le 
Grenelle de l’environnement 
à l’horizon 2015) 
•  valorisation énergétique 

(vente de vapeur) : 28 % 
>  Soit un total valorisé de 

77,8 % 

Comment modérer les coûts ?
•  en limitant ses déchets, 
• en consommant mieux 
•  en améliorant son tri 
•  en compostant

Cet été, une étude 
diagnostic de la Manse 

et de ses affl  uents a été confi ée 
au bureau d’études Th éma 
Environnement par le syndicat 
pour l’aménagement de la 
Manse et ses Affl  uents. Cette 
étude a un triple objectif :
•  eff ectuer le bilan des actions 

réalisées durant les trois 
dernières années,

•  évaluer la qualité de 
l’hydrosystème 

•  proposer en concertation 
avec le plus grand nombre, 
un programme d’actions 
sur 5 ans permettant 
d’atteindre à terme un « bon 
état écologique » des cours 

d’eau.
Ce programme sera mis en 
œuvre courant 2011 après 
validation des aménagements 
dans le cadre d’une Déclaration 
d’Intérêt Général, précédée 
d’une enquête publique.
Le concept de « bon état 
écologique » intègre diff érents 
paramètres comme la qualité 
du lit mineur du cours (lit, 
berge, végétation bordant le 
cours d’eau), la continuité 
piscicole et sédimentaire... 
Ce dernier paramètre induit 
nécessairement de s’intéresser 
aux ouvrages hydrauliques 
afi n d’en évaluer les impacts à 
la fois sur le fonctionnement 
du cours d’eau en général et 
plus particulièrement sur la 
possibilité de franchissement 
par les espèces piscicoles 
migratrices (anguille, 
brochet...).
Des réunions publiques 
d’information seront réalisées 
dès cet hiver notamment 
pour les riverains du futur 
programme d’actions 
2011/2015.

Après 12 mois d’existence, l’opération « Allumons les étoiles » va être reconduite... et pour 
cause !

En avril 2009, suite à une étude sur 
les éclairages publics, la municipalité 
lançait l’opération « Allumons les 

étoiles » dans le but de faire des économies 
sur ce poste de dépenses important pour 
les fi nances 
communales. 
Cette mesure, 
jusque là 
expérimentale, a 
remporté un réel 
succès, très peu 

de remontées négatives et surtout aucune 
conséquence néfaste sur la sécurité (source 
gendarmerie). 
Forte de cette expérience et accompagnée de 
partenaires, la municipalité va poursuivre 
son action dans le domaine des économies 
d’énergie.
Une série d’actions sera donc mise en place 
progressivement au cours de l’année : 
•  le conseil général va lui aussi expérimenter 

l’extinction des lumières de 23 h à 5h sur 
les giratoires de la déviation. Les charges 
de fonctionnement étant imputées à la 
commune, cela devrait être très « payant ». 

•  lors d’échanges, certains concitoyens 
souhaitaient que la durée d’extinction 
soit allongée. Le conseil municipal n’a pas 
modifi é l’horaire du soir (23h), en revanche 
à partir du mois de septembre, les réverbères 
ne se rallumeront qu’à 6h du matin.

•  l’aménagement de l’avenue du général de 
Gaulle s’intégrera dans cette politique. 
Ainsi les grands candélabres inondant 

la chaussée de lumière 
seront remplacés par des 
éclairages plus sobres, en 
façade, qui éclaireront 
principalement les 
trottoirs, les places de 
parking et les pistes 
cyclables. Les voitures 

ayant leurs phares, elles n’ont pas besoin 
d’un éclairage intensif.

•  sur la zone du parking de Th euriet, une 
expérimentation est également en cours 
pour un éclairage à leds, détecteurs de 
présence et minuteurs.

•  enfi n un nouveau contrat de maintenance 
de l’éclairage public contenant une clause 
d’entretien préventif plus importante que 
précédemment est en cours d’élaboration.

•  un programme de remplacement progressif 
des réverbères à boule lumineuse et autres 
matériels très énergivores sera poursuivi sur 
les années à venir.

Déjà des résultats !

Après un an, les résultats en terme 
de coût sont réels puisque en 
éteignant les réverbères de 23h 
à 5h, la commune a économisé 
16 000€ sur une année pleine.

En juin dernier, une charte de « protection 
du ciel et de l’environnement nocturnes » a 
été signée avec L’Association Nationale pour 
la Protection du Ciel et de l’Environnement 
Nocturnes (ANPCEN).
Cette charte a pour objectif de guider la 
ville dans son projet.
Elle permettra également de participer au 
Concours des villes étoilées. Sainte-Maure 
espère bien décrocher une première étoile 
l’année prochaine.

L’info en +

EAU

REPERES
Communes adhérentes : 13
Date de création :
14/04/1970 
Territoire :
100 km de cours
Contact :
Jonathan Leproult
02 47 40 94 30
06 17 35 76 76
manse37@orange.fr

LE LOGO C’EST 
POUR BIENTOT !
Le logo du Syndicat de 
la Manse devrait voir le 
jour à la fi n de l’été : une 
évolution nécessaire pour 
cette petite structure qui 
n’en fi nit pas de grandir !

LE 1ER BULLETIN du 
syndicat de la Manse et 
de ses affl  uents vient de 
paraître. Vous le trouverez 
inséré dans ce journal. 
Une parution annuelle est 
programmée.

RETROUVEZ les dates 
de réunions, les photos 
et toute l’actualité du 
syndicat de la Manse sur 
le site Internet de la ville : 
www.sainte-maure-de-
touraine.fr

FLEURISSEMENT

Les lauréats 2010
Le jury du concours de maisons 
fl euries a jugé 89 concurrents qu’il a 
classés en 6 catégories. Résultats :

Maison individuelle avec jardin visible 
de la rue
1- Jean Boué
2- Michel Bourreau
3- Marc Delugré

Maison ou appartement sans jardin
1- Jean Guérin
1- Elière Louault
2- Lionel Vaillot
3- Ghislain Louault

Ecole
1-  Ecole maternelle Charle Perrault

Jardins familiaux
1- Guy Vivien
2- Roger Pichard
3- Emmanuel Viguier

Commerce, entreprise
1- Ets Beaubour
2- Les Hauts de Sainte-Maure
3- Ets Ouvrard Touraine

Exploitations agricoles
1- Olivier Roy
2- Michel Marquet
3-Arnaud Nuytten



Après huit mois d’études, de 
consultation et de négociation 
les contrats pour la gestion des 

réseaux d’eau et d’assainissement ont été 

renouvelés.
Véolia, déjà délégataire de 1989 à 2010, 
a été de nouveau choisie mais cette fois 
pour une durée de 12 ans. La mise en 

concurrence a permis d’obtenir une 
baisse signifi cative qui sera en moyenne 
de 18% après la prise en compte des 
coûts liés au choix de la télérelève.

Des contrats source d’économie
EAU ET ASSAINISSEMENT

Les contrats d’eau et d’assainissement viennent d’être renégociés. Organisation, services et tarifs vont être améliorés.
Le Sainte-Maure vous explique tout.
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Dans le précédent contrat de gestion 
de l’eau potable, le tarif incitait à 

consommer plus car il était dégressif : 
plus on consommait plus le prix du 
mètre cube baissait. 

La volonté affi  chée par la municipalité de 
préserver la ressource en eau l’a conduite 
en toute logique à favoriser les faibles 
consommations avec l’instauration 
d’une tranche « 0 – 20 m3 » à faible 
coût. 

Un tarif cohérent
La municipalité a choisi également 

de se doter de compteurs à télérelève 
pour l’eau potable.
Ceux-ci permettent, en théorie, 
de contrôler en permanence la 

consommation et ainsi de se prémunir 
contre les fuites. Tous les compteurs 
seront adaptés dans un délai de deux 
ans. 

Un service supplémentaire inclus

L’info en +

Ce système repose sur une émission 
radio qui permet la relève à distance des 
consommations individuelles grâce à 
une tête émettrice posée sur le 
compteur d’eau.

Les avantages ?
• l’abonné n’est plus dérangé
• tous les compteurs sont relevés
•  la facturation repose sur des données 

réelles et non plus estimées
•  une alerte est lancée en cas d’écoulement 

permanent
•  l’abonné dispose d’une information plus 

riche
•  un site Internet dédié au client (accès avec 

mot de passe) lui permet de consulter sa 
consommation et l’évolution de celle-ci.

Le coût global du mètre cube d’eau, 
calculé pour un ménage type 

consommant 120 m3 par an, est de 
3€/ m3. 
Cela correspond à la norme des villes de 
taille similaire à la nôtre. 
La facturation peut se diviser en 3 
parties : 
•  le traitement de l’eau pour la rendre 

potable et le nettoyage de celle-ci avant 
rejet dans la nature (assainissement)

•  la rémunération du délégataire 
qui assure l’approvisionnement en 
eau, la collecte des eaux usées et la 
maintenance des réseaux. 

•  les investissements nécessaires à la 
vie du réseau qui seront assurés par la 

commune.
Ces investissements sont estimés à 
3 millions d’euros pour les 12 ans à 
venir  :
•  remplacement du réseau primaire 

d’assainissement le long de la Manse,
•  élimination des eaux parasites (eaux 

de pluie se déversant dans le réseau des 
eaux usées),

•  extensions et remplacement sur le 
réseau d’eau potable.

Une cartographie numérique des 
réseaux, compatible avec le système 
d’information géographique (SIG) de 
la commune, sera également mise en 
place. 

Que payons-nous dans le prix de l’eau ?

En plus du prix et de la qualité 
de la prestation, une clause de la 

consultation de ces nouveaux contrats 
tenait compte de l’engagement pour le 
développement durable.

Véolia est implantée depuis de 
nombreuses années localement et 
emploie du personnel qui réside sur 
notre territoire. En plus, pour le curage 
du réseau, Véolia a passé un contrat de 
sous-traitance avec l’entreprise Protec de 
Nouâtre. 
A l’occasion de la signature des nouveaux 
contrats, en présence des membres de 
la commission consultative de services 
publics, Jérôme Augeraud, directeur de 
Véolia, a souligné son intérêt pour la 
démarche adoptée par la commune et 
a pris l’engagement d’assurer un service 
de grande qualité.

Des valeurs partagées

Qu’est-ce que la télérelève ?

Comment déclarer son puits
Si sur votre terrain se trouve un puits 
- même ancien ou inutilisé - ou un 
forage, il est nécessaire de le déclarer 
en mairie.
Une simple formalité à remplir en 3 
étapes : 
•  demander un imprimé en mairie ou le 

télécharger sur le site de la commune 
(onglet « urbanisme/logement »)

•  compléter ensuite les rubriques 
administratives (nom, prénom 

adresse...) et techniques (débit du 
puits, emplacement sur la parcelle)

•  rapporter le document dûment 
complété en mairie.

En cas de diffi  culté, Carole Chaveneau 
au service de l’urbanisme pourra vous 
aider dans vos démarches.
Pour rappel, cette disposition a été 
mise en place pour avoir une meilleure 
connaissance des prélèvements d’eau et 
ainsi mieux en gérer les ressources.

2094 abonnés

86 m3/abonnement

42 m3 /habitant soit un peu 
moins que la moyenne nationale

L’eau à Sainte-Maure
en 2009

Le château d’eau La station d’épuration
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Il y a quelque temps, nous 
pouvions voir, de temps en 

temps, sur notre territoire un 
pèlerin ou deux. Maintenant 
c’est tous les jours que les 
coquilles accrochées aux 
sacoches des vélos ou aux sacs 
à dos des marcheurs traversent 
notre ville.

Lorsqu’elle est libre la halte 
Emmaüs accepte de les recevoir 
mais cette disposition n’est 
pas satisfaisante. C’est pour 
répondre à cette demande 
d’hébergement que, sur les 
conseils des représentants 
locaux très dynamiques des 
chemins de Saint-Jacques de 
Compostelle, l’idée d’aff ecter 
la petite maison du village de 
Vaux en « halte jacquaire » a été 
retenue. Sur recommandation 

du Service départemental de 
l’architecture et du patrimoine 
(SDAP), cette habitation 
très vétuste a été acquise en 
2005 par la commune pour 
une somme symbolique afi n 
d’éviter sa démolition et 
préserver ainsi la continuité du 
bâti villageois. 
Le projet de rénovation, élaboré 
avec l’association de quartier 
des « Villages de Vaux », a 
bénéfi cié en 2006 du concours 
du programme « Leader + 
» (programme européen en 
faveur du développement 
rural). Cela a permis d’engager 
une première tranche de 
travaux dans le cadre d’un 
chantier d’insertion associant 
la Maison des initiatives 
locales pour l’emploi (MILE) 
et l’Association pour la 
formation professionnelle des 
adultes (AFPA) de Tours.
Les travaux ont été relancés 
en 2009 en partenariat 
avec l’association Maisons 
Paysannes de Touraine afi n 
de promouvoir, à travers la 
formation de bénévoles, les 
techniques traditionnelles 
d’utilisation du chanvre, de 
la chaux et de la terre dans la 
rénovation de l’habitat ancien. 
Les travaux de gros œuvre 
ont été confi és à l’entreprise 
d’insertion Orchis implantée 

récemment à Noyant de 
Touraine. Les travaux de 
second œuvre ont été réalisés 
par des artisans locaux. 
La conduite du chantier a 
été assurée par les services 
techniques municipaux. 
Les premiers pèlerins hébergés 
ont été ceux du relais européen 
« europa compostela ». Ils 
étaient porteurs de plusieurs 
bourdons (grands bâtons 

de pèlerin), l’un parti du 
Danemark, l’autre d’Écosse. 
Le message porté par ce relais 
est « Pèlerins solidaires de la 
terre et des hommes ». 
Par ses références à l’insertion 
sociale, à la préservation du 
patrimoine, à la dynamique 
associative, au tourisme 
solidaire ce projet s’inscrit 
dans la volonté municipale de 
promouvoir le développement 
durable et de renouveler ainsi la 
tradition de Sainte-Maure qui, 
tout au long de son histoire, a 
connu un développement par 
l’hospitalité et l’hébergement.

L’hôpital de Sainte-Maure de Touraine est 
devenu aujourd’hui le premier employeur 

de la commune. Le conseil d’administration 
sous l’impulsion de Dominique Labbé, le 
directeur, a souhaité mener une réfl exion 
globale sous la forme d’un plan hospitalier 
pour pérenniser cette activité.
Après plusieurs mois de consultation et 
d’études, il en ressort une vision partagée avec 
l’Etat, le Conseil général et la ville, de l’hôpital 
à l’horizon de 2020 sur un site unique :  
« le pôle Robert Guignard ».
L’ambition du projet est de créer, pour les 
habitants du Sud-Touraine, un véritable pôle 
de santé et de services , implanté dans la ville 
centre Sainte-Maure de Touraine. 
Les eff ets recherchés sont multiples  : 
•  L’optimisation de l’organisation entre les 

diff érentes unités qui sont aujourd’hui 
séparées sur trois sites (Sablonnières, Patry 
et Guignard) : 

   -  qualité des soins et des services rendus 
aux patients, 

   -  qualité de travail pour les professionnels et 
meilleure cohésion d’équipe, 

   - économies en coût de fonctionnement, 
•  La mise en avant de l’activité hospitalière 

comme lieu incontournable de la vie de la cité 
en disposant d’une lisibilité accrue en façade 
de la RD910, 

•  La capacité de rendre le pôle hospitalier évolutif, 
grâce à une réserve foncière dédiée. 

Le projet global de déploiement de l’activité 
hospitalière sur le site Robert Guignard est 
tout à fait cohérent avec le projet de ville de 
la collectivité. Il s’insère parfaitement dans le 
nouveau quartier des Chauff eaux et contribue à 
renforcer l’identité intercommunale de la partie 
Sud de la ville, en cours d’urbanisation.
Le plan directeur hospitalier confi rme la 
vocation de l’hôpital local comme un pilier de 
l’off re médicale et sociale pour un service de 
proximité du Sud-Touraine, dans une logique 
de réseau sur la carte médicale en milieu rural, 
aux côtés de Loches, Chinon, L’Ile Bouchard, 
Ligueil.

En passant par le Grand Vaux...

CHEMIN DE SAINT JACQUES DE COMPOSTELLE

Située sur l’un des principaux chemins menant à Saint-Jacques de Compostelle, la commune 
est traversée par des pèlerins de plus en plus nombreux. Jusque-là ils passaient une nuit de 
repos à la halte Emmaüs initialement réservée aux routards et personnes sans domicile fi xe.
Une autre solution a été trouvée.

L’inauguration de la halte 
jacquaire a eu lieu le 
dimanche 18 juillet, à l’arrivée 
de la marche organisée par 
l’association «  Les chemins 
buissonniers ».
Cette initiative s’inscrit dans le 
cadre de «  l’année jacquaire 
2010 », ainsi dénommée 
car la Saint Jacques est un 
dimanche.

L’info en +
Le dispositif de gestion de cette halte 
sera mis au point en septembre avec 
l’association des villages de Vaux, le 
réseau local des chemins de Saint 
Jacques et l’offi  ce du tourisme. 
Toutes les personnes intéressées 
pour y participer sont invitées à se 
faire connaitre auprès de la mairie 
ou de l’une de ces associations. Une 
réunion publique est programmée 
pour découvrir le monde des 
pèlerins et le plaisir de les accueillir 
le mercredi 15 septembre à 20h30 
salle Patrice Leconte, à l’Espace 
Trianon (face à l’église). 

L’hôpital de Sainte-Maure... en 2020 !
PERSPECTIVES

Comment déclarer son puits

Avant les
travaux, 
la maison 
tombait 
en ruines

Les premiers pèlerins, lors de l’inauguration



Le point noir « historique » de 
l’ancienne nationale était la 

vitesse due à la monotonie et à la 
longueur de cette immense ligne 
droite qui s’ouvrait sur 2 fois 2 voies 
après que les automobilistes aient été 
contenus sur une voie avant chaque 
entrée de ville. 
Pour casser cette 
monotonie, à chaque 
intersection la 
traversée de la ville 
sera rythmée par 
des mini-placettes 
de forme carrée afi n 
d’éviter un aspect 
trop routier. Elles 
f o n c t i o n n e r o n t 
comme des mini-
giratoires où 
l’automobiliste qui sera engagé aura 
la priorité. L’entrée sur l’avenue 
du général de Gaulle sera ainsi 
facilitée.

Le centre de ces mini-placettes sera 
légèrement surélevé pour inciter à 
leur contournement et un espace 
dédié aux cyclistes sera réalisé à 
chaque intersection.
Enfi n, une zone de circulation à 
30 km/h sera instituée sur 300 m 

au niveau de la 
place urbaine pour 
sécuriser la partie 
commerciale de 
l’avenue.
L’ensemble de ces 
a m é n a g e m e n t s 
permettra de casser 
la vitesse bien plus 
effi  cacement que 
les feux actuels qui 
seront supprimés.
Précisons que le 

projet global a été salué pour son 
traitement de la vitesse automobile 
par l’ensemble des personnes 
consultées.
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REPERES
Maître d’ouvrage
Ville de Sainte-Maure de Touraine

Maître d’œuvre
Architecte paysagiste : agence 
Aurea
Bureau d’étude Safège

Financeurs
Conseil général d’Indre-
et-Loire, FISAC, Conseil 
régional du Centre, Etat

Contact
Olivier Drouin
02 47 65 36 98

De la « Nationale »
à l’avenue du Général de Gaulle

PRATIQUE

Après 6 mois de concertation et un accueil très favorable par le public, quelques 
questions subsistent quant au stationnement et à la circulation.
Olivier Drouin, 1er adjoint délégué à la voirie, revient sur ces éléments très 
pratiques mais essentiels.

Le stationnement sera multiplié 
avec des places parallèles à la 

voie sur les sections d’entrée de ville 
et des stationnements en épi seront 
créés au droit de certains commerces 
sur la « place urbaine » 
(NDLR: voir « Le Sainte-Maure » de 
mars 2010, pour la description des 3 
portions de route : « la descente », « la 
place » et « la rivière »)

Ce stationnement en épi a été choisi 
pour faciliter les manœuvres et se 
fera en marche arrière (comme 
lorsque l’on débute un créneau) pour 
des raisons de sécurité. En eff et, de 
nombreuses études menées par les 
groupes d’assurances et les services 
de l’état sur la sécurité routière 
démontrent que le conducteur est 
plus attentif lorsqu’il arrive sur 
un point de stationnement qu’en 

en partant. Pour tenir compte du 
besoin d’adaptation des habitudes 
des conducteurs, les places seront 
élargies à 2,75m au lieu des 
2,50m que l’on trouve en ville 
habituellement.
Ce choix a été fortement débattu 
lors des diff érentes rencontres et 
confi rmé pour sécuriser le passage 
des cyclistes.

•  les commerçants 
riverains du projet,

• les riverains,
• l’UCIA,
•  l’ensemble de la 

population de Sainte-
Maure de Touraine

• la gendarmerie
•  l’association  de défense 

des victimes des 
violences routières.

L’info en +

Le stationnement

La vitesse de circulation

L’avenue du Général de Gaulle, qui s’étend sur un 
kilomètre, ne pourra être aménagée en une seule 

fois. Elle fera donc l’objet de plusieurs programmes 
de travaux mais passera, dès le début du chantier en 
octobre 2010, à deux fois une voie sur toute la traversée 
de la ville. 
Cinq sections d’aménagements diff érentes ont été 
identifi ées : 
•  sur chacune des entrées de ville, des arbres seront 

plantés de part et d’autre de la chaussée.
•  la partie centrale de l’avenue se transformera en une 

« place urbaine » tournée vers les commerces avec des 
terrasses.

•  la traversée de la Manse, aujourd’hui imperceptible, 
sera mise en valeur par des plantations.

•  enfi n, le « carrefour des quatre routes » fera l’objet 
d’une réorganisation complète avec notamment la 
création d’un giratoire et d’une nouvelle gare routière 
dédiée au bus.

Le déroulement des travaux

INTERVENTIONS
La commission voirie a 
retenu les interventions sur 
les rues suivantes :
•  rue Picpus : réalisation de 

trottoirs, 
•  rue de Verdun : réfection 

de trottoirs,
•  impasse Auguste Chevalier, 

rue du Peu Blanc, rue de 
la Chapelle : réfection de 
la chaussée, 

•  rue des Douves : réfection 
du caniveau et de la zone 
pavée.

ECOLES
Au cours de l’été, des 
travaux ont été eff ectués 
dans les écoles ; la rue du 
8 mai 1945 a également été 
sécurisée. Pour en savoir 
plus, consultez le dossier 
«  Une rentrée pas comme 
les autres  » en page 10.

STATIONNEMENT
Au cours de l’été il a été 
démontré que les règles 
de stationnement en 
centre ville doivent être 
scrupuleusement respectées 
(emplacements, alternances, 
interdictions) afi n de ne 
pas gêner une intervention 
potentielle des secours.
Rappelons que le 9 juillet, 
plus de 60 pompiers ont 
œuvré lors de l’incendie 
de la maison 
« Robin ». Leur effi  cacité 
a permis d’éviter qu’il y ait 
des victimes, qu’ils en soient 
remerciés. 

DEPUIS AVRIL  2010, 
notre commune est jumelée 
avec celle de Vinicné, en 
Slovaquie.

50 PIEDS DE VIGNE 
slovaque ont été plantés 
au parc Robert Guignard 
suivant les conseils de 
Cyprien Ligeard, viticulteur 
sainte-maurien. 

LISSES EN BOIS, vue 
dégagée sur le plan d’eau et 
jachère fl eurie composent 
le nouveau décor du plan 
d’eau. Les travaux ont été 
eff ectués par les services 
techniques municipaux.

Pour fi naliser le projet, 
la phase de concertation 
a duré 6 mois au cours 
desquels plusieurs groupes  
ont été consultés : 



RETROUVEZ l’actualité 
de l’UCIA sur le site
www.commerces-sainte-
maure-de-touraine.com 

NOEL EN NOVEMBRE
C’est ce que propose, dès le 
26 novembre, l’UCIA avec 
une semaine de promotions 
et de soldes  qui lancera les 
festivités de fi n d’année.
Suivra le marché de la Saint 
Nicolas les 4 et 5 décembre 
au cours duquel vous 
pourrez tenter de gagner 
un panier gourmand, 
découvrir les produits des 
artisans locaux et trouver 
des cadeaux originaux !

EN MAI, Julian Vallet 
a succédé à Brice Bonaldi, 
animateur de l’Opération 
Urbaine d’Appui au 
Commerce et porteur 
technique de l’Agenda 21. 

Qui êtes-vous ? 
J’ai 24 ans et suis originaire 
de Tours. Après le Bac, 
des études  supérieures 
en géographie à Tours  et 
un passage d’un mois en 
Égypte pour la réalisation 
de mon mémoire, j’ai 
rejoint Nantes, pour me 
spécialiser en urbanisme 
grâce à un Master 2 « Villes 
et Territoires ».   
Quel est votre parcours 
professionnel ? 
Pendant mes études, j’ai 
travaillé dans un grand 
groupe de distribution. Suite 
à un stage de quatre mois 
à  l’ADDRN, une agence 
d’urbanisme de Saint-
Nazaire, j’y ai été recruté 
et y suis resté près de deux 
ans, successivement chargé 
d’études en économie, 
en environnement et en 
planifi cation urbaine. 
Pourquoi avoir choisi notre 
ville ?
D’abord parce que je 
souhaitais bénéfi cier d’une 
plus grande proximité avec 
les élus. A Saint-Nazaire, je 
ne voyais que très rarement 
le maire et ses adjoints. 
D’autre part, le poste 
comporte des aspects très 
diversifi és qui sont autant 
de défi s à relever. 
Enfi n, parce que je suis 
originaire du département 
et retrouver mes racines, 
mes amis et ma famille 
m’est apparu comme une 
véritable chance et un plus 
en terme de qualité de vie.
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Sainte-Maure, place forte de l’artisanat

ARTISANAT

Comme une célèbre campagne de publicité le rappelle régulièrement : l’artisanat est la première 
entreprise de France !
A Sainte-Maure, les nombreux artisans présents ne dérogent pas à la règle : en les réunissant 
tous, ils représentent l’une des premières entreprise de la commune.

Ils se sont installés récemment...
L’ancienne crêperie le Grillon  
s’est transformée en restaurant.
Yann Fougère et Sabrina Auger 
viennent d’ouvrir Le Saba’yan. 

Originaires du sud Touraine, le 
couple propose une restauration 
traditionnelle, assortie de 
quelques spécialités telles que le 
croustillant de Sainte-Maure ou 
le sabayon aux fruits frais ! Près 
de 5 menus vous attendent dans 
ce nouvel établissement qui peut 
accueillir jusqu’à 66 couverts 
dont près d’un tiers en terrasse. 
La plupart des produits utilisés en 
cuisine sont issus de producteurs 
locaux.

L’entreprise Sogebul va 
s’implanter dans l’un des 
ateliers-relais des Saulniers 1. 
Cette entreprise spécialisée dans 
l’approvisionnement en matériels 

et en ingrédients alimentaires, 
notamment pour les fromageries 
et les laiteries, était présente 
en juin dernier à la foire aux 
fromages où elle tenait un stand. 
Contact : directeur commercial 
Jean-Luc Clément : 06 74 78 06 
34, jeanluc.clement@sogebul.fr.

« B & H chaussures »
Béatrice Roy et Helena Ondet 
ouvrent une  boutique de 
chaussures proposant des 
marques telles que TBS, Buggy, 
Alce Shoes… pour tous. Vous 
pourrez également y trouver de 
la maroquinerie (sacs, ceintures) 
et toutes sortes d’accessoires. Le 
magasin est ouvert le lundi après-
midi et du mardi au samedi, de 
9h à 12h30 et de 14h15 à 19h. 
Galerie « du + au - ».

  

Maryline Leclou a ouvert Troc 
à Maure, un  dépôt-vente le 1er 
août sur le site « du + au - ». Les 
particuliers peuvent y déposer des 
vêtements (sauf enfants), jeux, 
jouets et articles de puériculture.

Il sera également possible d’y 
louer des déguisements.

 La boulangerie de la rue Saint-
Michel va de nouveau ouvrir 
ses portes. Sabrina et Frédéric 
Travouillon, originaires du 
canton de Sainte-Maure de 
Touraine, exerçaient auparavant 
leur activité à Sonzay. Ils se 
disent très heureux de revenir sur 
leur terre d’origine.
La « boulangerie Saint-Michel » 
vous proposera donc dès 
septembre toutes sortes de pains 
et de pâtisseries. 

Le carrosse de Zaza est une 
association de transport collectif 
née en avril. Elle a pour but 
de permettre le déplacement 
et l’accompagnement de ses 
adhérents (jeunes ou adultes)  en 
toute sécurité lors de leurs sorties 
festives ou de loisirs (discothèque, 
anniversaires, foires, mariages,  
enterrement de vie de célibataire, 
piscine...). L’association a engagé 
un partenariat avec la sécurité 
routière. Pour toute information, 
contacter Isabelle Nivot au 02 47 
65 61 03 ou 06 15 71 44 70. 

Angélique et Vincent Barreau 
ont repris la boulangerie de la 
place du Maréchal Leclerc. Dès 
septembre, « Le fournil sainte-
maurien » sera ouvert tous les 
jours sauf le dimanche de 7h à 
13h et de 15h30 à 19h30. Outre 
les traditionnelles viennoiseries 
et pâtisseries, des sandwichs sont 
proposés pour le déjeuner.

Au sens strict, l’artisan désigne un 
individu qui pratique un travail 
manuel sans aide automatisée. La 

particularité de cette branche de l’économie 
est que l’on compte presque autant d’artisans 

que d’entrepreneurs  : la plupart des personnes 
exercent en eff et à leur propre compte. 
Plus de 30 artisans sont implantés à Sainte-
Maure de Touraine. Les entreprises de 
charpentes, couvertures et de chauff age-

plomberie-électricité y fi gurent en bonne 
place, mais il existe également de nombreux 
corps de métier (voir encadré ci-contre). A 
force d’implantation de petites entreprises, 
c’est une myriade d’artisans qui tous les 
ans se développe davantage, ce qui permet 
notamment à de jeunes apprentis d’être 
formés.
Le dynamisme d’une ville se mesure 
aussi à la vitalité de ses artisans et 
à ce titre, Sainte-Maure fi gure en 
bonne place parmi les communes 
du sud de la Touraine !
La Chambre des Métiers d’Indre-
et-Loire accompagne les artisans à 
chaque étape de leur vie. Elle est 
l’interlocuteur privilégié de tous les 
jeunes et moins jeunes, désireux de 
se lancer dans l’aventure.
Les artisans peuvent aussi s’adresser 
à la mairie pour toute demande 
d’information.

Ambulancier
Bijoutier
Boucher
Boulanger
Carreleur
Carrossier
Charcutier
Charpentier
Coiff eur
Conducteur d’engins
Contrôleur technique
Cordonnier
Couvreur
Electricien
Esthéticienne
Fleuriste
Installateur de cuisine
Maçon
Mécanicien automobile

Mécanicien cycle, motocycle
Mécanicien d’engins
Menuisier
Métallier
Opticien
Pâtissier
Paysagiste
Peintre en bâtiment
Photographe
Plâtrier
Plombier
Sellier
Serrurier
Taxi
Teinturier/pressing
Toiletteur d’animaux
Traiteur
Vendeur en alimentation
Verrier

Les artisans sainte-mauriens

Dany Brosset,
coiffeur pour hommes

Jean Sureau, menuisier



8 EN BREF > Cité du fromage
FROMAGES BIO 
il est désormais possible 
de déguster régulièrement 
les fromages de chèvres, 
label AB, de Sylvie Blain, 
ou plutôt d’Eva sa jeune 
collaboratrice, produits 
dans les Coteaux, au lieu-
dit « Le troglo du chat 
roux » (en surplomb de la 
route, juste avant le moulin  
de Chanteraine). Comme 
de nouveaux panneaux de 
limitation de vitesse sont 
prévus très prochainement 
à cet endroit, profi tez-en 
pour vous arrêter. Il y a 
une permanence de vente le 
vendredi entre 14 et 20h.

FOIRE AUX
FROMAGES
Le Chèvre d’or a été attribué 
à  M. Prudence (affi  neur M. 
Bernard Sivignon), dans la 
catégorie : « Charolais » 
(15ème catégorie).

8 > CCSMT Communauté de communes

EN BREF

PROJET DE TERRITOIRE
Suite à son diagnostic 
«  agenda 21 », la CCSMT 
a décidé de poursuivre 
la réfl exion par l’étude 
d’un « projet de territoire 
durable ». Il s’agira 
d’appliquer les principes de 
développement durable aux 
composantes de la politique 
communautaire. 
Rappelons que le 
diagnostic agenda 21 a été 
réalisé dans le cadre de 
la politique de la Région 
Centre pour promouvoir le 
développement durable.

NOUVEAU FORMAT
La dernière édition du 
journal communautaire 
est parue en juillet dans 
un format plus pratique 
qui permettra d’augmenter 
le nombre de pages car les 
activités de la CCSMT 
s’accroissant, elles exigent 
plus d’informations. 

CULTURE
La nouvelle plaquette est 
parue. Pour en savoir plus 
regardez ci-contre >

TOUTE L’ACTUALITE 
de la halte-garderie Pirouette 
en page 14

La coordination « Terroir de Sainte-Maure de Touraine » 
fédère les organisations qui œuvrent pour la promotion 
du fromage de Sainte-Maure de Touraine. Elle 
comprenait jusqu’à maintenant six membres : le Comité 
Interprofessionnel AOP, la commune et la communauté de 
communes de Sainte-Maure de Touraine, la Commanderie, 
le Comité de la foire et le Pôle élevage qualité Touraine. 
L’assemblée générale du 16 juin  a décidé de l’admission 
de deux nouveaux membres qui s’impliquent dans la 
promotion et la valorisation du fromage : le Comité de 
jumelage et le collège Célestin Freinet. 

Menacé de fermeture 
dans le cadre du plan 

de restructuration étudié 
par le Conseil général, 
le collège de Nouâtre 
est assuré du soutien de 
l’ensemble des communes 
de la CCSMT. Le conseil 
municipal de Sainte-Maure 
de Touraine a délibéré de 
façon formelle dans ce 
sens en mettant en avant 
les enjeux de ce maintien 
pour le développement du 

territoire intercommunal 
dans sa globalité. La 
commune met l’accent sur 
la nécessité d’éviter des 
tensions inutiles et celle 
de rechercher une gestion 
coordonnée des deux 
collèges qui permettrait de 
maintenir les deux sites en 
réalisant des économies. 
Un espace spécifi que à ce 
dossier est ouvert sur le site 
Internet.

COLLEGE DE NOUATRE CHANTIER « LA CHAUME »

Le chantier avance bien et 
nous sommes maintenant 
en mesure d’identifi er les 
trois bâtiments qui vont 
constituer cet important 
équipement de la 
CCSMT :

     l’ensemble « tourisme » 
(offi  ce du tourisme, 
Maison du fromage),

    l’ensemble « maison 
de l’emploi » (MILE, 
ASEPT, relais services 
publics),

    salles de réunion. 
La dénomination de « la 
Chaume » a été retenue 
pour le site mais il reste 
à trouver un sous-titre 
qui doit apporter une 
accroche touristique…, 
cela n’est pas simple. 

Une brochure dédiée aux 
randonneurs et aux 

cyclotouristes intitulée « Les chemins 
de Saint Jacques de Compostelle » 
vient d’être éditée, en français et en 
anglais, par la commission tourisme.
Elle propose un parcours en 19 
points remarquables et permet de 
mettre ses pas dans ceux des pèlerins 
qui depuis mille  ans cheminent vers 
Compostelle. 

TOURISME

Les temps d’animation, 
les matinées échanges 

informations ou les soirées 
ateliers infos ont été des 
moments riches pour tous.
Reprise de l’activité :
•  lundi 6 septembre à 

Maillé : « Arts et Création »
•  mardi 7 septembre à 

Sainte-Maure : matinée 
échanges informations  

•  jeudi 9 septembre à Saint-
Epain  : matinée échanges 
informations

Plannings disponibles sur 
simple demande auprès de 
Vicky Legris ou sur le site 
Internet de la CCSMT.

RAM : 1 AN D’INTERCOMMUNALITE

COORDINATION

Suivant une tradition 
bien établie maintenant, 
l’inauguration des rues 
« Monseigneur Jean 
Wolff  » et « Père Jean 
Pontonnier » du quartier 

des Chauff eaux a été 
l’occasion d’un chapitre 
de la Commanderie. 
Monseigneur Bernard-
Nicolas Aubertin, 
archevêque de Tours, a été 

intronisé en même temps 
que Noël de Linarès, 
neveu de Monseigneur 
Jean Wolff  et Didier 
Massuard, promoteur du 
quartier. 

UN CHEVALIER PRESTIGIEUX

Le bouche à oreille 
fonctionne bien dans 
une ville de 20 millions 
d’habitants surtout 
lorsque qu’il est question 
de Sainte-Maure ! A 
l’occasion d’un récent 
voyage  à Shanghai, 
Christian Barillet a eu 

la surprise de rencontrer 
Cyril Pinault qui était 
chef de chantier de 
l’entreprise Vernat lors 
de la rénovation de la 
rue du Dr Patry et qui 
travaille maintenant 
pour Véolia dans cette 
ville gigantesque. En ce 

moment, il gère la pose 
d’un tuyau de 4 mètres 
de diamètre sur 10 km de 
longueur !!! Cyril Pinault 
avait été intronisé par la 
Commanderie lors du 
chapitre d’inauguration 
de la rue du Dr Patry. 

UN CHEVALIER A SHANGHAÏ

Reine, la vieille chèvre blanche du « chèvroscope » 
du parc de loisirs Robert Guignard est décédée début 
juillet. Elle appartenait à 
Sylvie Blain, vétérinaire et 
productrice de fromage bio 
dans les Coteaux, qui la 
suivait dans cette « maison 
de retraite caprine » où elle 
était très célèbre auprès des 
enfants. Ouvert en 2002 
pour répondre à une idée de 
notre ami Michel Rancher, 
ce petit enclos contribue à 
l’animation et la notoriété 
de cet espace de loisirs.

REINE N’EST PLUS

MALI : VISITE D’UNE IMPORTANTE  DELEGATION D’ARTISTES

La CCSMT recevra en 
novembre prochain une 
délégation d’une dizaine 
d’artistes de la commune 
du Mandé.
Cette visite, à l’image 
de celle des chasseurs 
musiciens en 2008, 
s’inscrit dans le cadre 
de la coopération   

décentralisée entre 
la CCSMT et la 
commune du Mandé 
qui vise à promouvoir 
l’écotourisme, les 
échanges humains, 
la préservation du 
patrimoine.
Cette coopération a 
été lancée en décembre 

2007 avec le premier 
festival Mandé Niaka 
auquel 50 personnes de 
la CCSMT ont participé. 
Un long article est 
consacré à ces échanges 
dans le dernier journal 
de la communauté de 
communes. 

1

2

3

     l’ensemble « tourisme » 
(offi  ce du tourisme, 

1

Maison du fromage),
    l’ensemble « maison 

de l’emploi » (MILE, 
2

     l’ensemble « tourisme » 
offi  ce du tourisme, 

    salles de réunion. 
La dénomination de « la 

3

Didier Massuard, Mgr. Bernard-Nicolas Aubertin et Noël de Linarès

Photo aérienne du chantier prise par Dominique Soubise
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A LA RENTREE, 
quelle activité culturelle 
pratiquer ?
Où se renseigner ? Toutes 
ces informations et bien 
d’autres encore sont 
regroupées dans le nouveau 
« Guide des pratiques 
culturelles » distribué avec 
ce journal.

PATRIMOINE
La journée du patrimoine 
aura lieu dimanche 19 
septembre sur le thème : 
« Les grands Hommes : 
quand femmes et  hommes 
construisent l’histoire ».
Visite, randonnées, 
exposition...
Programme complet en 
mairie, à l’offi  ce de tourisme 
ou sur le site Internet de la 
ville.

SAINT BLAISE
L’association des Amis du 
patrimoine de Sainte-Maure 
et de sa région a proposé de 
remettre en valeur la statue 
de Saint Blaise située dans 
l’église. 
Elle avait été détériorée 
suite à une intrusion 
dans la crypte. Le conseil 
municipal a donc décidé 
de confi er à l’association la 
maîtrise d’œuvre de cette 
rénovation.
Le Conseil général a été 
sollicité pour apporter son 
soutien fi nancier en plus 
de ceux de la commune 
et de l’association sur ses 
fonds propres. Un appui 
technique est également 
apporté par Guy du 
Chazaud, conservateur au 
Conseil général.
Cette opération est la 
première étape d’un 
programme pluriannuel 
qui permettra de valoriser 
le patrimoine religieux de 
la commune qui peut être 
un vecteur porteur pour le 
tourisme.

LA GOURMANDISE 
s’expose du 8 au 20 octobre à 
la bibliothèque municipale.
Pour tout savoir de l’origine 
des expressions : « rouge 
comme une tomate », « être 
chou », « muet comme une 
carpe »...
Exposition mise à disposition 
par la DLLP (Conseil général)

LA SAISON culturelle 
communautaire proposera 
deux spectacles à Sainte-
Maure au cours de ce 
premier trimestre : « La tête 
dans l’oreiller » le mercredi 
3 novembre et « Fatma » le 
dimanche 14 novembre.
Retrouvez l’intégralité 
du programme dans le 
nouveau livret ou sur le 
site de la communauté de 
communes.

EN BREF

Cette année, les invités d’honneur sont :

Daniel  Gélis

Chez ce peintre les formes circulaires 
se répétant sans cesse, se répondent 
par des transparences. C’est le charme 
et l’envoûtement par une évanescence, 
non loin du rêve.

Geymann

C’est autour de la représentation de la 
forme humaine et de celle des animaux 
que s’articule l’essentiel de son travail.

A NE PAS MANQUER

Salon artistique

G
C’est autour de la représentation de la 
forme humaine et de celle des animaux 
que s’articule l’essentiel de son travail.

D
Chez ce peintre les formes circulaires 
se répétant sans cesse, se répondent 
par des transparences. C’est le charme 
et l’envoûtement par une évanescence, 
non loin du rêve.

Ouverture du 19 septembre au 3 octobre
du lundi au jeudi de 15h à 18h , le vendredi, samedi, 

et dimanche de 10h à 12h et de 14h30 à 18h

Dans le cadre du projet de 
développement global de la 

commune, le volet culturel a toute 
sa place. La musique est un des 
éléments incontournables de ce 
volet.
D’abord parce qu’elle est une 
composante historique et qu’elle 
fait partie de notre « culture », 
ensuite parce que c’est un plus 
pour l’image de notre ville. C’est 
aussi une fenêtre ouverte sur 
l’échange, l’imaginaire et le rêve, 
particulièrement lorsqu’elle se 
pratique collectivement et dans de 
bonnes conditions.
L’apport positif et structurant 
pour des enfants qui pratiquent 
la musique dans un cadre 
d’enseignement défi ni est 
démontré par de nombreuses 
études et expériences. Je vous invite 
par exemple à écouter l’orchestre 
des jeunes du Vénézuela, dirigé 
par Gustavo Dudamel et vous 
comprendrez immédiatement ce 
que je veux vous dire.

Derrière les termes de musiques 
et d’enseignement musical, 
chacun peut mettre sa propre 
interprétation. Pour de la musique 
c’est bien (!!!), mais nos moyens 
fi nanciers, notre histoire et notre 
territoire étant ce qu’ils sont, nous 
avons décidé d’aller à l’essentiel. 
C’est pour cette raison que 

deux axes ont été défi nis : maintenir 
un orchestre d’harmonie de qualité 
et développer le chant choral.
Les trois principaux acteurs de 
la musique à Sainte-Maure de 
Touraine sont l’Union Musicale, 
ArciaChœur et l’Ecole Municipale 
de Musique (EMM). Il y a quelques 
années, ils étaient regroupés dans 
ce qu’on a appelé « la maison 
des musiques ». L’ouverture à la 
danse, au théâtre, au cinéma, à 
la bibliothèque municipale et aux 
services culturels municipaux et 
communautaires a un peu dilué la 
dynamique autour de la musique.
Il s’agit maintenant de retrouver 
cette dynamique.
Sous l’impulsion de la municipalité, 
l’Union Musicale, ArciaChœur et 
l’EMM se sont réunis le 26 mai 
dernier pour reconstituer ce groupe 
autour du projet global musique. 
Un projet d’établissement pour 
l’EMM a été voté dans ce sens au 
conseil municipal du 5 juillet. 
De nouvelles off res en cours 
d’élaboration, vous seront 

proposées en septembre (voir le site 
communal).
Une dimension intercommunale 
se met en place puisque nous 
travaillons avec la mairie de Saint-
Epain depuis deux ans. Ensemble, 
nous souhaitons que ce projet 

trouve toute sa place dans notre 
communauté de communes. 
Pour tout renseignement, vous 
devez contacter l’EMM au 02 47 
65 60 50 ou l’Union Musicale au 
02 47 65 18 37 ou ArciaChœur au 
06 87 39 87 30.

Notre projet global 
MUSIQUE

« Il faut mettre au coeur 
de notre projet la pratique 
collective avec un label de 
qualité »  

Par Philippe Galland
Maire-adjoint délégué à la culture

CINEMA

Une offre qui s’étoffe
La salle Patrice Leconte 

s’affi  rme comme l’une des 
principales salles de cinéma 
du département en milieu 
rural. Depuis son ouverture en 
2006, la fréquentation n’a cessé 
de croître et la municipalité 
a décidé, en accord avec Ciné 
off  et la section cinéma du 
Foyer des jeunes, d’améliorer 
la programmation. A partir 
de septembre les projections 
seront plus nombreuses : une 
le vendredi en soirée, deux le 
samedi et deux le dimanche. 
Nouveauté aussi : les bénévoles 
vont s’impliquer dans la 
projection. L’animation sera 
renforcée avec au moins six 

séances dans l’année où le 
public pourra débattre avec des 
personnes du monde du cinéma. 
Les jeunes, les personnes âgées 
feront également l’objet d’une 
attention particulière et une 
séance « ciné club » pour les 
amateurs du 7ème art aura 
lieu un lundi par mois. Déjà 
performante, la communication 
sera encore améliorée. Enfi n la 
salle Patrice Leconte sera sans 
doute une des premières à passer 
au numérique. Composante 
culturelle à la portée de tous, 
le cinéma à Sainte-Maure est 
une très ancienne tradition qui 
répond bien aux attentes des 
habitants.

L’Union musicale accompagne les jeunes choristes de l’école Voltaire
initiés à la musique par Magali Marcel, professeur de l’Ecole Municipale de Musique

Sainte-Cécile
Les 20 et 21 novembre, les 
4 musiciens de Sax en frac 
seront les invités d’honneur 
de la Sainte-Cécile.
Accompagnés des élèves 
et professeurs de l’Ecole 
municipale de musique, 
d’ArciaChœur et de l’Union 
musicale, ils donneront 
des concerts inédits où 
l’harmonie sera dans l’air...

Samedi 20 novembre et 
dimanche 21 novembre, 
salle des fêtes. Entrée libre.

Ce rendez-vous est soutenu 
par la municipalité. 
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PRENEZ DATE
•  Semaine du goût                    

du 11 au 17 octobre : 
dégustation pendant 
l’accueil du mercredi 
et l’accueil périscolaire, 
ateliers de découverte des 
saveurs 

•  Carnaval, samedi 12 mars 
•  Fête du jeu, mercredi 25 mai
•  Semaine du développement 

durable

WWW...
Accédez au nouveau blog 
des accueils primaires via le 
site de la ville www.sainte-
maure-de-touraine.fr

ACCUEIL DU MERCREDI
Ne perdez pas de temps 
pour inscrire votre enfant ! 
Le nombre de places est 
limité à 16 en maternel et à 
24 en primaire.
Ouvert à tous.

LES INSCRIPTIONS se 
font à l’Espace Th euriet et 
sont obligatoires pour : 
• les accueils du mercredi,
• l’accueil périscolaire,
• la restauration scolaire
• le Point Accueil Jeunes.
Pour s’inscrire il suffi  t de 
se présenter au secrétariat 
muni :
•  d’une attestation d’assurance,
•  du numero d’allocataire 

CAF ou MSA
•  du carnet de santé de 

l’enfant ou du jeune.

LES TRAVAUX
En 2010, comme chaque 
année, les écoles ont fait 
l’objet  de nombreux travaux 
eff ectués par la commune : 
•  le revêtement de l’arène à 

l’école Voltaire a été réalisé 
au printemps :  8 000 €

•  la signalétique a été refaite 
pour les écoles Perrault et 
Voltaire

•  un Tableau Blanc Interactif 
commun aux écoles 
Perrault et Voltaire a été 
fi nancé par la commune.

FIN 2009, la Trésorerie a 
alerté la municipalité sur 
l’importance des arriérés de 
paiement : cantine,  ALSH, 
périscolaire.
Deux adjointes, ont été 
mobilisées pour aider à 
régulariser un maximum de 
situations (prise de contact 
avec les familles, prise de 
mesures pour éviter les 
négligences…) et faire en 
sorte que les situations ne 
s’aggravent pas. En cas de 
diffi  cultés de ressources, 
même provisoires, il est 
conseillé de solliciter sans 
tarder le service du Territoire 
de Vie Sociale du Conseil 
général, le service social de 
la mairie ou les 2 adjointes 
Monique Piolot et Simone 
Martin ( voir p.16)

Une rentrée pas comme les autres
SERVICE ENFANCE-JEUNESSE ET EDUCATION

EN BREF

Les accueils de loisirs de 
juillet ont connu un grand 

succès : fréquentation en 
hausse, nouvelles activités, 
soleil et bonne humeur !
Les maternels ont continué 
l’aménagement du village des 
enfants (fi l rouge de l’année 
scolaire 2009/2011). Dans 
un premier temps, s’il s’agit 
simplement de décorer et de 
jouer dans des maisonnettes 
fabriquées par les services 
techniques de la ville, le but 
du projet est, à terme, de les 
sensibiliser à la citoyenneté au 
travers de jeux de rôles.
Pour les primaires, cap 
sur le dépaysement ! La 
cour de l’école Voltaire s’est 
métamorphosée en bord de 
mer : sable, cabines, bains de 
soleil, activité Beach volley, le 

tout encadré par une fresque 
sur tissu rappelant le littoral. 
Sainte-Maure de Touraine ? 
Non, Sainte-Maure les Bains !
Quant aux jeunes ils sont partis 
à l’aventure, ont crapahuté dans 
les arbres, fait de la voile, des 
expériences scientifi ques, du 
sport, rencontré des ados d’autres 
villes… des vacances qu’ils ne 
sont pas prêts d’oublier !
A la rentrée, les conseils 
d’enfants vont se poursuivre : 
l’occasion pour chaque enfant 
de parler de son ressenti et de 
faire des propositions.
Les parents aussi seront soumis 
à ce terrible exercice : échanger 
en toute convivialité des idées, 
des moyens pour les mettre en 
œuvre et faire des accueils de 
loisirs la meilleure option pour 
les vacances !

CALENDRIER SCOLAIRE
Rentrée
jeudi 2 septembre 2010
Vacances de la Toussaint
Début des vacances : samedi 23 octobre
Reprise des cours : jeudi 4 novembre
Vacances de NoëlVacances de NoëlV
Début des vacances : samedi 18 décembre
Reprise des cours : lundi 3 janvier
Vacances d’hiver
Début des vacances : samedi 19 février
Reprise des cours : lundi 7 mars
Vacances de PâquesVacances de PâquesV
Début des vacances : samedi 16 avril
reprise des cours : lundi 2 mai
Début des vacances d’été
Samedi 2 juillet

Un été réussi !
ACCUEILS DE LOISIRS

La rentrée 2010 sera marquée par de nombreux changements : horaires, animations, services. 
Pour s’y retrouver et commencer cette année en toute sérénité, le Sainte-Maure fait le point.

Après mise en concurrence et pour les 3 ans à 
venir, un nouveau contrat a été signé avec la 
société Set Meal pour la restauration collective 
des écoles Voltaire, Perrault et Le Couvent.
Ce contrat intègre les éléments de la politique 
communale de développement durable : achats 
de produits locaux, de légumes et de fruits frais 
de saison, réalisation de repas avec des produits 
labellisé ou biologiques et l’absence de produits 
issus d’OGM ainsi qu’ne assistance technique 
auprès des restaurants de chaque école.

A la demande des enseignants et 
après une année de concertation 
avec les parents d’élèves et la 
municipalité, il a été décidé qu’à 
partir de la rentrée, la journée 
d’école se terminerait à 16h15.

Les services extra-scolaires 
municipaux se sont donc adaptés 
afi n de maintenir un service 
approprié : 
• horaires école :
8h30 / 12h – 13h45 / 16h15

• accueil périscolaire :
7h / 8h30 – 16h15 / 18h15
•  Secrétariat :
9h/12h30 – 14h/17h30 (du lundi 
au jeudi, 17h le vendredi)

• Point Accueil Jeune :
× mercredi 14h30 / 19h
×  vendredi 19h / 22h30
   pendant l’année scolaire
 ×  du lundi au vendredi : 10h / 19h 

pendant les vacances scolaires.

Afi n d’optimiser le service d’Accueil 
Loisirs Sans Hébergement (ALSH), 
un partenariat s’est mis en place 
avec les communes de Sainte-
Catherine de Fierbois, Draché et 
Sepmes afi n d’off rir aux familles la 
possibilité d’inscrire leurs enfants et 
de bénéfi cier des tarifs pratiqués à 
Sainte-Maure.

Garante de la tenue des cérémonies 
offi  cielles, la municipalité souhaite 
qu’un travail de mémoire soit 
accompli. Ce travail passe forcément 
par les enfants. En association avec 
les écoles volontaires, une place plus 
importante leur sera ainsi faite. 
Pour la commémoration du 11 
novembre, les enfants accompagnés 
de leurs parents et d’enseignants 
seront accueillis par les élus et seront 
acteurs de la cérémonie.

La restauration Devoir de mémoire

Communes voisines

•  Rue du 8 mai 1945 : la municipalité a 
sécurisé l’accès aux écoles et la liaison entre 
celles-ci (largeur des trottoirs, homogénéité 
du revêtement, marquage au sol...)

•  Ecole Voltaire : la municipalité va rendre le 1er 
étage accessible aux personnes handicapées 
sous condition de l’acceptation du dossier 
par la commission de sécurité.

•  Plan Particulier de Mise en Sécurité(PPMS)
Pour 2011, un projet commun est souhaité  
par les établissements scolaires Voltaire, 
Perrault, Le Couvent, Célestin Freinet et par 
les ALSH… Les exercices seront eff ectués au 
même moment dans toute la ville.
Le plan permet aux équipes éducatives : 
    ×  de faire face à un accident majeur en 

attendant les secours,
    ×  d’être prêts à mettre en œuvre les directives 

des autorités.

La sécurité

Les horaires

Après réception d’une facture ou d’un 
avis de sommes à payer, le redevable 
doit désormais transmettre son 
paiement en chèques, en espèces, en 
chèques-vacances ou par virement 
bancaire au Trésor public, 52 rue 
du Docteur Patry.

La facturation

Christian Barillet et Monique Piolot, bien entourés, ont inauguré le village 
des enfants.

Avant les travaux
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En juin dernier, Brigitte Berthoux, 
maîtresse des grandes sections, 

a pris sa retraite. L’école maternelle 
accueillera le 2 septembre 2010, sa 
remplaçante, Nathalie Frèmery qui 
enseignait jusque-là à l’école Voltaire.
A la rentrée, les 133 enfants seront 
répartis en 5 classes. 
Les horaires de l’école changent : 
8h30 / 12h  -  13h45 / 16h15.
L’aide personnalisée pour les enfants 
se déroulera de 16h20 à 16h45 en très 
petits groupes.
Pour les services de garderie et de 

restauration, l’inscription se fait 
auprès de la mairie de Sainte-Maure 
de Touraine.
L’équipe pédagogique a déjà 
programmé plusieurs d’animation 
pour l’année scolaire : 
• visite au salon de peinture, 
• école et cinéma, 
•  travail autour d’un conte en vue d’un 

spectacle musical, 
•  fête de Noël : autour d’un spectacle 

de marionnettes « Mademoiselle 
Vermillon » du Théâtre Billenbois, 

•  du jardinage.

Du changement !
ECOLE MATERNELLE C. PERRAULT

C’est avec un grand spectacle 
sur le thème du cirque et 

sa kermesse du 26 juin que l’école 
Voltaire a achevé l’année 2009 - 2010 
qui a été riche en émotions : 
•  les élèves ont de nouveau participé 

à des séances de piscine afin de 
passer le test national. Le permis 
piéton a été passé par les CE2 avec 
100% de réussite et les CE1 ont 
eu une initiation à l’anglais grâce 
à Chantal Fouquet, directrice de 
l’école maternelle, qui s’est rendue 
disponible 1h par semaine (merci !).

•  les 200 élèves ont visité le salon de 
peinture,

•  les plus jeunes ont découvert 
les vergers de la Manse au mois 
d’octobre,

•  l’école a participé au marché de la 
Saint Nicolas des 5 et 6 décembre,

•  la chorale de Noël, dirigée par Magali 
Marcel, a remporté un franc succès 
auprès des parents,

•  le carnaval a été l’occasion de 
rencontrer, comme cela se fait depuis 
3 ans, les résidents de la maison de 
retraite « Les Sablonnières »,

•  les enfants ont participé aux « Coups 
de cœur » en collaboration avec la 
bibliothèque municipale,

•  la classe CLIS et les CP/CE1 sont 
partis à la Baule en classe « découverte 
cirque » pendant une semaine et sont 
devenus de vrais artistes circassiens,

•  avec l’association « C’ Koi Ce Cirk », 

7 classes ont participé chacune à 10 
séances de cirque, ce qui a permis de 
présenter le merveilleux spectacle de 
fin d’année,

•  enfin, une journée sportive au 
stade municipal a été organisée en 
collaboration avec Christian Bodin 
et Guillaume Fridi.

Comme chaque année, des rencontres 
entre les Grandes sections et les CP 
mais aussi entre les CM2 et les 6èmes 
du collège Célestin Freinet ont eu 
lieu et ont permis aux élèves de moins 
appréhender la rentrée prochaine.
L’équipe tient à remercier l’association 
de parents d’élèves Trait d’Union ainsi 
que l’association Classe de Découverte 
pour leurs actions et leur soutien tout 
au long de cette année.
Un grand merci également à la 
commune qui nous a permis 
d’organiser des manifestations dans 
Sainte-Maure en mettant à notre 
disposition les salles, le matériel et le 
personnel communal nécessaires. 

Pour les 214 élèves qui se répartiront en 
9 classes, la rentrée est prévue le jeudi 
2 septembre à 8h30 (les CP monteront 
en classe vers 9h).
Merci aux parents d’élèves pour leur 
aide précieuse sans laquelle beaucoup 
d’activités seraient irréalisables…. 
Nous comptons sur vous pour l’année 
à venir…. 

Jonglons avec les activités !
ECOLE PRIMAIRE VOLTAIRE

Comme tous les deux 
ans, les élèves de 

CM1 et CM2 de l’école le 
Couvent ont participé à  un 
séjour en classe découverte 
du 17 au 21 mai. Les 55 
élèves, accompagnés de 
leurs deux enseignants et 
de quatre parents ont été 
accueillis au centre Les 
Roitelets au cœur de la 
Bourboule.
Ce séjour avait plusieurs 
objectifs : pédagogiques 
bien sûr, avec des visites 
basées sur la découverte 
du volcanisme. 
Les enfants ont pu 
approfondir, sur le 
terrain, les notions 
abordées en classe. 
Au programme  : 
r a n d o n n é e s 
pédestres pour 
découvrir la géologie, 
la flore des terrains 
volcaniques mais aussi 
une visite à Vulcania.  
«  C’était super car 
David, notre guide était 
passionné de nature. 
Il nous a montré des 
choses que l’on n’aurait 
pas pu remarquer seul. », 
commente une élève de 
CM1. « Par exemple, si vous 

êtes au fond du cratère et 
que vous chuchotez, celui 
qui est au bord du cratère 
vous entend très bien ! »
Les enfants ont aussi 
abordé le thème de 
l’histoire grâce à une visite 
mémorable du château 
médiéval de Murol et de la 
basilique d’Orcival, bijou 
de l’art roman pur. 

Ce séjour n’est pas dénué 
non plus d’objectifs 
éducatifs. Car il s’agit bien 
de quitter pour quelques 

jours le milieu familial, de 
faire preuve d’autonomie, 
et de mieux se connaître.
« Se débrouiller seul, 
être responsable de ses 
affaires, pour certains, 
cette expérience est une 
première », remarque 
Monsieur Hesloin, chef 
d’établissement. Il faut 
aussi apprendre à vivre 

ensemble, à découvrir 
l’autre…
Un tel projet, en 
préparation depuis 
septembre dernier 
n’aurait pu aboutir 
sans l’aide de l’A.
P.E.L. En effet, 
l’association de 
parents s’est engagée 
financièrement dans 
ce projet. Ce soutien 
a permis d’alléger 
considérablement le 
coût du séjour pour 
les familles et tous les 
enfants de CM ont 
ainsi pu partir.
Une expérience riche 
en découvertes, une 
belle aventure pour 

tous les enfants, à en croire 
leurs mines ravies (et 
bronzées !) à la descente 
du car.

ECOLE LE COUVENT

Un séjour auvergnat riche en découvertes 

De Sainte-Maure au Mali...
COLLEGE CELESTIN FREINET

Au printemps 2009 et 
suite à l’ouverture du 

collège de Nafadji de la 
commune rurale du Mandé 
au Mali, « l’association 
des amis de Nafadji » 
(l’ADAN), créée il y a 20 
ans pour développer la 
coopération entre ce village 
et la commune de Sainte-
Maure, a proposé au collège 
Célestin Freinet d’entamer 
une correspondance entre 
collégiens des deux pays.
A la rentrée de septembre 
2009, un atelier 
d ’ a c c o m p a g n e m e n t 
éducatif intitulé 
«  découverte du Mali » 
regroupant une vingtaine 
d’élèves s’est créé avec 
un double objectif : faire 
découvrir le Mali et plus 
précisément la région du 
Mandé dont fait partie 
Nafadji ; développer une 
action de coopération avec 
le collège de Nafadji.
Naturellement et pour 
plusieurs raisons (élèves 
et objectifs communs) 
le « groupe Mali » 
s’est associé à l’atelier 
d ’ a c c o m p a g n e m e n t 
éducatif  « sciences ». 

Dès le premier trimestre, 
plusieurs actions ont été 
initiées avec l’accueil 
d’un groupe d’élus 
maliens au collège : une 
correspondance entre 
collégiens, une action de 
solidarité pour recueillir 
des fonds avec une 
collecte de  papiers. En 
décembre 2009, un élève 
de 4ème  du collège, au 
sein d’un groupe d’adultes 
de la communauté de 
communes de Sainte-
Maure de Touraine, s’est 
rendu au Mali, porteur 
de lettres, de photos et 
du projet de coopération. 
Il apportait également 
une valise de matériel 
pédagogique en électricité 
à titre de prototype pour 
des classes du collège 
malien. A son retour, et en 
accord avec les enseignants 
maliens, il a été décidé la 
fabrication par les élèves 
du collège de Sainte-
Maure de plusieurs de ces 
mallettes pédagogiques.
Parallèlement, les actions 
de découverte du Mali 
se sont multipliées, avec 
un repas africain préparé 

au collège pour les élèves 
des ateliers et surtout 
l’exposition du 24 avril à 
la salle des fêtes de Sainte-
Maure. Ce jour là, en 
partenariat avec l’ADAN 
et avec l’aide de membres 
de la communauté de 
communes, les élèves des 
ateliers d’accompagnement 
éducatif ont présenté une 
exposition composée de 
panneaux sur le Mali 
réalisés par les classes de 
6ème et par eux-mêmes. 
Un jeu de l’oie pour une 
découverte plus ludique 
accompagnait celle-ci.
Ces projets, entamés 
cette année, devraient 
se concrétiser l’an 
prochain par l’envoi des 
mallettes pédagogiques, 
le développement de la 
correspondance avec un 
travail à thèmes dans les 
classes de 5ème en liaison 
avec les écoles primaires 
pour les sensibiliser et 
en partenariat avec les 
collectivités locales et de 
nouveau l’accueil d’une 
délégation malienne au 
mois de novembre.
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La rentrée du Foyer des Jeunes

La saison s’est terminée le 12 juin dernier avec la spectacle de danse classique, 
section animée par Sophie Faggio, après les manifestations des sections Th éâtre 

adultes (en mars, lors de la semaine Th éâtre et pour les 15 ans de cette section), 
Th éâtre jeunes et ados (mai) et spectacles Modern’jazz et Danse moderne (29 mai).

A la salle de Danse 
(Espace Trianon) : 
Danse classique : reprise 
et inscriptions le samedi 
11 septembre à 14h
Danse moderne :
inscriptions lundi 6 
septembre de 18h à 
19h30  et reprise des 
cours lundi 13 septembre 
à 17h
Modern’jazz : reprise et 
inscriptions le vendredi 
10 septembre à 17h

A l’Espace Th euriet
Chiff res et lettres :  
reprise et inscriptions 
mardi 7 septembre à 
14h  

Au Dojo :
Baby-gym : inscriptions 
le samedi 11 septembre 
(journée du Sport) de 
14h30 à 16h, mardi 28 
septembre de 17h à 19h,
reprise des cours le mardi 
5 octobre à 17h pour les 
«Baby» (2/3 ans), 18h 
pour les «Eveils»(4/5 
ans)
Gym-adultes : reprise 
et inscriptions jeudi 
2 septembre à 19h  
(certifi cat médical 
obligatoire) 

A l’atelier poterie 
(Espace Th euriet)
Poterie adultes : reprise 
et inscriptions mardi 7 
septembre à 14h   
Poterie enfants : reprise 
et inscriptions mercredi 
8 septembre à 14h    

A la salle Patrice 
Leconte
(Espace trianon)
Cinéma : reprise des 
séances le vendredi 3 
septembre 2010      
      
Information :
02 47 65 64 24
02 47 65 68 08

A la rentrée, toutes les activités vont reprendre :

Cette année, l’association Septimus s’associe au 
Comité des Coteaux pour le grand retour du loup 

dans la vallée ! Soyez nombreux à vous joindre à 
nous pour la ballade-jeu qui se déroulera le dimanche 
12 septembre.
Enfants et adultes revivront l’activité d’un hameau au 
18ème siècle : entre lavandières et taverniers, colporteurs 
et braconniers, saurez-vous échapper à la bête féroce 
qui rode à nouveau…?
Rendez-vous à tous les aventuriers pour des départs 
de 9h à 10h30 du carrefour central des Coteaux 
(réservation conseillée au 02 47 65 68 68).
Après cette promenade ludique, un déjeuner aux allures 
de grand banquet et un bal trad’ festif animé par le 
groupe Les Genoux seront proposés aux amateurs. 
« Loup y es-tu ? Entends-tu ? Que fais-tu ? »
« J’en retourne aux Coteaux !!!»

NB : cette manifestation remplacera pour cette année 
la traditionnelle journée du patrimoine des Coteaux.

Septimus et le loup des Coteaux

FETE DU SPORT
Dimanche 12 septembre : 
•  au matin : randonnée 

pédestre, ouverte à tous et 
gratuite

•  après-midi : « Grand prix 
des Commerçants », course 
cycliste à travers la ville.

•  toute la journée :  tournoi 
de hand-ball au gymnase.

Consultez le  programme 
détaillé sur le site Internet 
de la ville : www.sainte-
maure-de-touraine.fr

FETE DE LA SAINT 
MICHEL
samedi 25 septembre sur la 
place Saint-Michel avec une 
randonnée à 15h et un dîner 
dans les nefs des halles.

FAITES CHAUFFER LES 
BOOTS !
Samedi 30 octobre,  Let’s 
dance country club organise 
un bal orchestre/CD à 20h 
dans la salle des fêtes. Avec 
Adrian Simmonds, chanteur 
du groupe CC Rider.
Sur réservation au 06 80 89 
38 29.

DATE A RETENIR
Dimanche 31 octobre : 
bourse aux vêtements, au 
matériel de puériculture et 
aux jouets organisée par les 
associations Trait d’Union 
et Classe de Découverte 
dans la salle des fêtes et dans 
la salle Anne de Rohan.
Ce jour-là, l’Offi  ce de 
tourisme proposera une 
brocante, place de l’église.

UNION MUSICALE
Notre week-end de 
Sainte-Cécile se déroulera 
cette année les 20 et 21 
novembre.
A cette occasion, l’Union 
Musicale de Sainte-Maure 
accueillera le quatuor de 
saxophones Sax en Frac 
et aura l’honneur de les 
accompagner sur une œuvre 
créée pour l’occasion.

L’Union Musicale souhaite 
également partager ce 
week-end avec la chorale 
ArciaChœur, les écoles 
primaires et l’Ecole 
Municipale de Musique 
de Sainte-Maure de 
Touraine autour du thème 
« Chansons ».
En espérant vous y accueillir 
très nombreux !

En novembre 2009, nous avons organisé une 
bourse aux timbres à l’occasion de notre 25ème 

anniversaire. Satisfaits du résultat, nous renouvelons 
cette manifestation le dimanche 24 octobre 2010, 
salle des fêtes, place du Maréchal Leclerc, de 9h à 18h, 
entrée gratuite.
Bourse aux timbres, cartes, cartes postales, pièces de 
monnaie, vieux documents.
Nos réunions d’échanges ont toujours lieu, à l’Espace 
Th euriet, le premier dimanche du mois (sauf en août et 
septembre) de 10h à 11h. Vous pouvez ainsi compléter 
votre collection ou échanger vos timbres en double. 
Nous vous attendons, à bientôt !

Philatélie

Après avoir fêté ses 15 ans en 2010 et 
avoir participé à un stage proposé par la 

Communauté de communes de Sainte-Maure 
de Touraine encadré par le Th éâtre de l’Ante, 
les jeunes et les adultes ont souhaité poursuivre 

l’aventure et un nouvel atelier va donc être créé 
cette année. Il aura lieu, toujours à l’espace 
Trianon, salle Maurice Ravel, le mardi de 
19h à 21h, tous les 15 jours en alternance 
avec l’atelier ados et sera encadré par des 

professionnels du Th éâtre de l’Ante, au sein de 
la Ligue d’Improvisation de Touraine.
La cotisation pour cet atelier sera de 120 € 
annuelle, réglable par trimestre (3 x 40 €). 
Tous les jeunes et les adultes qui souhaitent y 

participer sont invités à la première 
rencontre qui aura lieu le mardi 5 
octobre à 19h.
Autre nouveauté cette année :
L’atelier adultes (le vendredi à 20h30) 
sera désormais encadré en alternance 
par un comédien et metteur en scène 
professionnel, « enfant du pays »,  
Géraud Th omas, qui aura à cœur de 
présenter un nouveau visage et une 
qualité professionnelle aux spectacles 
de l’atelier adultes en 2010/2011.
Les ateliers enfants (8–13 ans) 
reprendront leurs activités le vendredi 
10 septembre à 18h, les adultes le 
vendredi 10 septembre à 20h30 
et le groupe des ados, le mardi 14 
septembre à 19h. Tous les ateliers ont 
lieu à l’Espace Trianon (en face de 
l’église).

De l’improvisation au Foyer des jeunes !

> La vie des associations

Une nouvelle équipe dirigeante s’est 
constituée à la tête du Hand Ball 
de Sainte-Maure (HBSM)  sous la 
présidence de Nicolas Dudouet.
Le bureau, constitué de joueurs et de 
parents, souhaite off rir aux enfants et 
aux adultes, la possibilité de faire un 
sport collectif où les valeurs sportives 
sont importantes : eff orts, solidarité, 
spectacle et plaisir. Au moment où 
Saint-Cyr-sur-Loire, le club phare du 

département rejoint l’élite nationale, il 
était important que le HBSM pérennise 
son activité.
Ouvert à tous, venez découvrir le hand 
ball lors de la fête du sport le samedi 11 
septembre de 14h30 à 15h30. 
Le dimanche 12 septembre à partir de 
9h30 aura lieu le traditionnel tournoi 
annuel ouvert aux clubs de la région. 
Renseignements auprès du président : 
Nicolas Dudouet 06 81 04 75 40

Nouvel élan pour le Hand Ball
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Pendant le stage d’improvisation en mars



13La vie des associations <

L’ASEPT

Tennis Club

L’A.S.E.P.T. (Association 
Services Emplois Pour 

Tous) est une association 
intermédiaire, loi 1901, 
conventionnée par le préfet 
au titre de l’IAE et reconnue 
d’intérêt communautaire par la 
CCSMT en 2006.
L’A.S.E.P.T. a pour vocation :
•  la mise en situation de travail 

rémunéré de personnes en 
recherche d’emploi auprès 
de particulier, entreprises, 
associations, collectivités

•  l’accueil, l’écoute, l’orientation 
des personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles

•  le suivi et l’accompagnement 

des demandeurs d’emploi, 
dans toutes leurs démarches 
socio-professionnelles, dans 
le but de favoriser un retour à 
l’emploi durable.

Fonctionnement :
Vous avez besoin de personnel 
pour votre ménage courant, 
l’entretien de locaux, le jardinage, 
le bricolage, un surcroît 
d’activité, le remplacement de 
votre personnel….
Un simple appel suffit !!

Souplesse administrative :
L’A.S.E.P.T., en sa qualité 
d’employeur, assure toutes les 
formalités administratives.

 Avantages économiques :
Dans le cadre des emplois 
familiaux, vous pouvez 
bénéficier d’une réduction 
d’impôts de 50 %. 
En contactant l’A.S.E.P.T., vous 
effectuez un geste citoyen, car 
vous permettez à un demandeur 
d’emploi de retrouver une 
activité rémunérée, une dignité, 
des droits et des liens sociaux.
N’hésitez pas à nous contacter !

A.S.E.P.T. rue du 11 novembre 
02 47 65 67 50,  02 47 65 54 
30 (fax)
E-mail : asept@laposte.net
Du lundi au vendredi : 9h à 
12h, 14h à 17h

Jackie Proust et Chantal Kreifeur ont suivi une formation de 42h 
dans leur domaine de compétence respectif (jardinage et ménage). 
Une attestation leur a été remise.

Les inscriptions pour l’école de tennis et 
les entraînements (saison 2011) seront 

prises vendredi 3 septembre de 18h à 
19h30 et samedi 4 septembre de 10h à 12h 
et de 14h à 16h au club-house (se munir 
d’un certificat médical). Les coupons 
sport, passeport 
loisirs jeunes et 
chèques vacances 
sont acceptés par le 
club.
Début des cours : 
lundi 27 septembre

Championnats : 3 
équipes dames et 
5 équipes hommes 
ont été engagées 
en championnat 
de printemps et 

l’équipe 1 hommes se maintient pour la 
15ème année  consécutive en  Régionale 3 
en terminant 2ème de la poule devant Saint-
Jean-de-la-Ruelle (45), Malesherbes (45), 
Nogent (28) et Châteauroux (36). Les 
4 autres équipes se maintiennent aussi. 

A noter que l’équipe 1 
féminine à joué la montée 
en pré-régionale mais 
termine 2ème.
L’assemblée générale du 
club aura lieu le vendredi 
15 octobre à 20h au club-
house.
Retrouvez toutes les 
infos sur notre site 
Internet : www.club2.
f f t.fr/tc-sa inte-maure 
ou par mail : tc.sainte-
maure@fft.fr

Cours
•  - de 18 ans : 32€ le trimestre ou 

80€ l’année.
• adulte : 42€ le trimestre

Licences + adhésion au club
• - de 18 ans : 33€ 
• étudiant : 49€ 
• adulte : 64€ 
• couple : 94€ 
À partir de 4 membres de la même 
famille  (parents / enfants)  une 
licence enfant est offerte ! 

L’ASSAD, association d’aide 
à domicile du secteur de 

l’économie sociale, loi 1901 à but 
non lucratif est autorisée et tarifée 
par le Conseil général et titulaire 
des agréments simple et qualité.
L’ASSAD assure au domicile des 
personnes :
•  des prestations de services de la 

vie quotidienne, 
•  des prestations d’aide à la 

personne dépendante à 
l’exclusion des actes de soins 
médicaux,

•  des prestations d’aide aux 
démarches administratives et 
déplacements. 

Deux services proposés :
•  le service mandataire (aide à 

domicile 24h sur 24h, 7j sur 
7). La personne aidée demeure 
l’employeur direct de l’aide 
à domicile. L’ASSAD en 
contrepartie de frais de gestion 
l’aide dans cette fonction : 
démarches administratives, 
placement du personnel, 
continuité du service, conseil 

et assistance dans les relations 
salariales. 

•  le service prestataire (aide 
à domicile, 7j sur 7 et de 
7h30 à 20h30). L’ASSAD 
est  juridiquement employeur 
de l’aide à domicile et assume 
l’entière responsabilité de 
l’intervention. Elle assure un 
service de qualité, se charge 
de l’organisation du service 
(remplacement, recrutement, 
encadrement, suivi des 
prestations…) et veille au respect 
du droit du travail.

Les interventions ouvrent droit à 
une réduction d’impôt.

Renseignez-vous auprès du service 
administratif : 
du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30.
43 place du Maréchal Leclerc
37800 Sainte-Maure de Touraine
 02 47 65 61 89
02 47 65 41 60
assad.stemaure@wanadoo.fr

L’ASSAD
AMAP ?
Association pour le maintien de 
l’agriculture de paysanne.

QUI ?
L’Amap de Sainte-Maure a un 
nom : L’Amap Consoude.
Elle regroupe une vingtaine 
de familles et 9 producteurs 
locaux.

QUOI ?
•  Des produits de l’agriculture 

biologique locale : de l’huile 
de tournesol et de colza, des 
lentilles, des champignons, 
des œufs, des poulets, des 
pommes et jus de pommes. 

•  Du pain et des farines, 
des fromages, faisselles, 
yaourt et lait de chèvres en 
conversion biologique. 

• Des légumes de saison.

OU ?
Les distributions ont lieu 
à la ferme du Cabri au Lait, 
les Héraults à Sepmes. (route 
de Bossée – à 5kms de Sainte-
Maure)

QUAND ?
Chaque mardi soir de 18h à 
19h.

COMMENT ?
Chaque famille signe 
un engagement avec un 
producteur et paye ses 
commandes par avance, 
tel est le principe des 
AMAP.

ET AVEC QUI ?
L’AMAP Consoude peut 
encore accueillir des 
personnes souhaitant 
s’engager sur ses principes 
et pouvant être disponibles 
pour participer aux 
distributions.

L’AMAP Consoude en 6 questions

Contactez-nous par mail à amapconsoude@yahoo.fr 
ou par téléphone au  02 47 32 94 86
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Dimanche 5 septembre 
le Sainte-Maure 

Athlétic Club organise ses 
32èmes foulées.
Toute l’équipe du SMAC 
vous accueille, petits et 
grands, athlètes confi rmés 
ou néophytes sur les cinq 
courses de la matinée.
Le semi-marathon est 
qualifi catif pour les 
prochains championnats 
de France.

Un 10 et un 5 km vous 
sont aussi proposés et pour 
les plus jeunes, une course 
de 980 m et une autre de 
490 m, avec récompenses 
pour tous les athlètes, dont 
une médaille off erte par la 
boulangerie Deslandes, 
et des friandises par 
Intermarché.
Nouveau cette année !
Un challenge « entreprises 
du canton de Sainte-

Maure » récompensera 
les 3 premières équipes 
entreprises de 4 coureurs 
(femmes, hommes ou 
mixtes) sur la course des 
10 km.
L’épreuve des 10 km fait 
partie du Challenge Sud 
Touraine avec les 10  km 
de Richelieu (2 mai 2010) 
et les 11 km de Parcay-sur-
Vienne (14 juillet 2010). 
Les 5 premières femmes 

et les 5 premiers 
hommes sur les 3 
épreuves se verront 
remettre « un 
panier gourmand » 
de produits locaux.
Nota Bene : Vous 
trouverez le bulletin 

d’inscription auprès de vos 
commerçants lequel est à 
retourner à 
Nadine Gendre, 18 rue 
Joliot Curie, 37800 Sainte-
Maure de Touraine,
Tel : 02 47 65 61 10
Site du SMAC : http://
smac.site.voila.fr/
A très bientôt, sportez-
vous bien !

L’équipe du SMAC.

Tous en baskets !

> La vie des associations

On ne vous le dira 
jamais assez, le 

Sport, c’est la Santé.
Pour vous sentir bien dans 
votre corps, un minimum 
d’exercice est nécessaire.
N’attendez pas que 
surviennent les premières 
douleurs articulaires ou 
dorsales pour prendre une 
bonne décision sportive.
Vous devez réagir  !
La nouvelle salle de 
musculation vous 
permettra de faire 
travailler tous vos 
muscles : abdos, fessiers, 
pectoraux, dorsaux...  à 
votre rythme et selon les 
résultats espérés.
La salle de musculation se 
trouve à côté du gymnase, 

route du Louroux ; elle 
est ouverte : du lundi au 
vendredi  : 9h > 20h
Le samedi : 9h > 14h.

Notre assemblée générale 
se déroulera le 24 
septembre à 19h à l’Espace 
Th euriet. 

Ci-dessous : Photo prise 
lors du petit pot que nous 
avons offert au maire 
Christian Barillet, à son 
adjoint Olivier Drouin et 
aux services techniques 
de la ville qui ont tous 
oeuvré pour la remise 
en état de notre nouvelle 
salle.

Le Président

Musclez-vous !

Au programme :
9h20 : 5 km et 10,200 km
9h30 :  semi-marathon (21,100 km)
12h00 : 490 m
12h15 : 980 m
Palmarès et remises des récompenses à la 
salle des fêtes, après la dernière course.

Le Carroir Jodel
37240  Le Louroux
02 47 53 22 57
06 37 18 26 85

Nous écrivons l’article alors 
que l’exposition de plantes 

sauvages consommées par les 
chèvres bat son plein. Les visiteurs 
de la Foire aux Fromages se 

pressent autour des deux grandes 
tables où sont réunies un grand 
nombre d’espèces. Sur une autre 
table nous inaugurons le nouveau 
visionneur numérique 
acquis grâce aux généreuses 
subventions des communes de 
Sainte-Maure de Touraine et 
d’Antogny-le-Tillac. Cet appareil 
permet d’observer sur écran, avec 
un fort grossissement, les détails 

d’une fl eur, les ornementations 
d’une petite graine, les poils 
urticants d’une feuille d’ortie, les 
minuscules insectes se déplaçant 
sur un bourgeon… les exemples ne 
manquent pas.
Nous espérons vous rencontrer de 
nouveau, lors de nos prochaines 
sorties ou expositions.
Vous pouvez retrouver notre 
programme sur le site Internet 
de la ville de Sainte Maure : 
Accueil/Associations et mot clé : 
botanique.

L’équipe de botanique

Botanique et mycologie

Du 17 au 22 avril, une 
délégation de la municipalité 

et du comité de jumelage s’est 
rendue en Slovaquie, dans la 
commune de Viničné, près de 
Bratislava afi n de signer une 
convention de jumelage. Plusieurs 
temps forts ont marqué cette visite 
chez nos amis slovaques :
• l’accueil fut des plus chaleureux et 
a permis à la délégation de visiter la 
ville (mairie, école,  salle polyvalente, 
urbanisme, agricultures) et de 
faire connaissance avec le monde 
associatif local.
• la signature de la convention 
de jumelage (avec l’échange des 
drapeaux nationaux entre les maires 
Stéphan Lenghart et Christian 

Barillet) restera un moment dont les 
Sainte-Mauriens se souviendront 
longtemps, à la fois très solennel 
(avec des prestations de haut 
niveau, musicales, folkloriques 
et… gastronomiques) mais aussi 
très simple et chaleureux. 
•  La visite de la capitale Bratislava, 

des « petites Karpates » toutes 
proches,  et de producteurs de 
vin locaux ; Viničné se trouvant 
sur la « Route des vins ».

•  le don par la municipalité de 
Viničné à la ville de Sainte-
Maure de Touraine, d’une 
cinquantaine de pieds de vigne 
de diff érents cépages. Ces ceps 
ont été plantés au parc Robert 
Guignard, près de l’enclos des 

chèvres. Désormais, des racines 
slovaques ont pris place dans le 
sol sainte-maurien et il ne fait 
aucun doute que la production 
sera à la hauteur de l’importance 
des liens d’amitié qui se sont fait 
jour à cette occasion. 

En juillet, Lucia Lenghartova, fi lle 
du maire de Vinicne, a obtenu 
un stage à l’offi  ce de tourisme de 
Montabzon afi n de perfectionner 
son français. Elle a été reçue par 
le conseil municipal de Sainte-
Maure et a participé à plusieurs 
manifestations locales.

Semaine de la Solidarité 
Internationale du 8 au 14 novembre
Comme chaque année, le Comité 
de jumelage, en partenariat avec 
la communauté de communes 
et Plumes d’Afrique, marque 
sa participation en proposant 
la projection d’un fi lm mettant 
en relief le besoin de solidarité 
entre les peuples. Celle-ci aura 
lieu le samedi 13 novembre. Le 
dimanche 14 novembre, le Comité 
de jumelage s’associera à la  journée 
dédiée à l’Afrique qui se tiendra à 
la salle des fêtes de Sainte-Maure. 
Des expositions et animations 
seront présentées tout au long de la 
journée.

De la Slovaquie au Mali...

L’a s s o c i a t i o n 
Pirouette est une 

structure multi-accueil 
permettant aux familles 
un accueil régulier, 
ponctuel ou d’urgence 
pour leurs petits bouts 
jusqu’à 6 ans. L’accueil 
d’urgence, comme son 
nom l’indique, reste 
exceptionnel et concerne 
toutes les familles même 
non inscrites. L’accueil 
est assuré par une équipe 
dynamique toujours à 
l’écoute des petits, qui les 
accompagne en douceur 

dans leur développement. 
Une belle découverte de la 
vie en collectivité. 
Les sorties estivales 
sont aussi des moments 
privilégiés pour s’éveiller à 
de nouvelles expériences, 
de s’ouvrir  au monde 
extérieur : voyage en 
train à Tours, découverte 
des poneys au centre 
équestre de Pouzay, visites 
de fermes à Marcilly-sur-
Vienne …

L’ équipe de Pirouette
02 47 65 64 97

Pirouette
L’ASEPT Touraine 

(Association Santé 
éducation et prévention 
sur les territoires 
Touraine) animera une 
réunion d’information 
sur le thème : « Seniors 
, soyez acteurs de votre 
santé », à l’initiative 
du service social de 
la municipalité de 
Sainte-Maure et de 
l’échelon du canton 
de Sainte-Maure MSA 
le vendredi 1er octobre 
2010 à 14h salle Anne 
de Rohan.
Lors de cette rencontre, 
il sera présenté les 

ateliers de prévention 
suivant :
•  Les ateliers mémoire 

PAC Eurêka
•  Les ateliers du bien 

vieillir 
•  Les ateliers sur 

l’équilibre et la 
prévention des chutes 

• Les ateliers nutrition.
Réunion ouverte à 
tous quel que soit votre 
régime d’assurance 
maladie ou de retraite. 
Entrée libre.
Deux cycles d’ateliers 
se sont déroulés en 
2009/ 2010 à Nouâtre 
et à Maillé. 

La santé des seniors

La délégation française chante « Frère Jacques » 
aux petits slovaques
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Depuis 12 ans le club 
a permis à plus de 

300 adhérents successifs 
de pratiquer la danse de 
salon. Aujourd’hui une 
centaine de personnes 
y apprend ou se 
perfectionne sur des 
pas de Rock, cha-
cha-cha, tango, paso, 
valse…
La pratique de cette 
discipline devient 
tendance puisque des 
jeunes couples et même 
un adolescent de 15 ans 
font maintenant partie 
des inconditionnels. 

Venez à votre tour nous 
rejoindre, vous y trouverez 
une équipe dynamique 
et une ambiance 
sympathique où la 
bonne humeur est reine. 

Pour une cotisation 
modique, 4 niveaux de 
cours sont dispensés 
chaque mercredi, de 
septembre à juin, par 

un professeur de danse 
diplômé. 
L’ouverture de la nouvelle 
saison se fera à partir du 
mercredi 8 septembre 
2010 salle Ida-de-l’Aigle 

à Noyant de 
Touraine.
La cotisation 
annuelle est 
de 140 euros 
fractionnable en 3 
fois, pour environ 

38 cours. Les 2 premières 
séances d’observation sont 
gratuites.
Contact : 02 47 65 43 72

Je ne sais pas bien lire, 
j’ écris mal... En calcul, 

j’ai des problèmes »
Apprendre ?... Oui, mais 
pas tout seul !
Ne pas maîtriser la lecture et 
l’écriture est une réalité qui 
touche de nombreux adultes 
et jeunes sortis du système 
scolaire sans diplôme. Cette 
réalité est un problème au 
quotidien pour se repérer, 

travailler ou chercher du 
travail, apprendre des 
choses nouvelles, exercer sa 
citoyenneté.
Avec une aide de quelques 
heures par semaine, il est 
possible d’apprendre ou de 
réapprendre à lire, écrire 
et compter, de reprendre 
confiance en soi, de renouer 
les liens nécessaires avec 
l’écrit.

Lire et Dire est une réponse. 
Les formateurs proposent des 
formations individuelles ou 
en ateliers : lecture, écriture, 
calcul, raisonnement 
logique, linguistique de 
base, Français Langue 
Etrangère (FLE), repérage 
dans l’espace, dans le 
temps, initiation au 
code de la route… Vous 
êtes intéressé(e) par une 

formation, vous avez envie 
d’être bénévole dans toutes 
les communes proches de 
Sainte-Maure de Touraine 
vous pourrez rencontrer un 
permanent en contactant :
Association Lire et Dire
Tel : 02 47 93 42 31
mail : lireetdire2@wanadoo.
fr , site : http://lireetdire2.
blogspot.com

Lire et dire

Après une année bien 
remplie (expositions, 

venue d’artiste, sorties.....) 
et une exposition très réussie 
lors de la foire au fromage, 
nous sommes prêts pour 
redémarrer une nouvelle 
année pleine d’entrain.
L’atelier Auguste Renoir 
reprendra ses activités 
à partir du samedi 11 
septembre aux jours et 
heures suivants :
•  le mercredi de 14h à 15h 

pour les enfants
•  de 15h à 16h pour les 

adolescents
•  de 16h à 18h pour les 

adultes
•  le samedi de 13h30 à 17h 

pour les adolescents et les 
adultes, en horaires libres 
suivants les disponibilités 
de chacun.

Inscriptions : samedi 11 
septembre de 14h à 17 h, et 
mercredi 15 septembre au 
château pour tous.
N’hésitez pas à venir nous 
rejoindre !
Contact :  Véronique 
Rogaume, 02 47 58 59 06.

Philippe Massé, 
le président

Atelier
Auguste Renoir

Danses et rythmes de Sainte-Maure

Débutants : de 19h15 à 20h15
Initiés : de 20h15 à 21h15
Confirmés : de 21h15 à 22h15 
Perfectionnement : de 22h15 à 23h 

Reprise de la 5ème 
saison d’activité  

de l’association 
Les Chemins 
buissonniers les 11 et 
12 septembre avec la 
Fête du Sport et des 
randonnées gratuites 
et ouvertes à tous.
La semaine suivante 
(les 18 et 19 
septembre), un week-
end dans le Limousin 
pour environ une 
quarantaine de 
volontaires est 
programmée; les 
autres licenciés 
partiront à la 
découverte du 
patrimoine.
Enfin, on terminera 
le mois de manière 
solidaire avec les 

Virades de l’Espoir 
à Pouzay le 26 
septembre.
En octobre, les 
nouveaux habitants 
seront invités à se 
familiariser avec leur 
nouveau territoire le 
dimanche 10. (rando 
gratuite et ouverte à 
tous).

Nous finirons l’année 
par la rando du 
Téléthon le dimanche 
5 décembre.

Des précisions 
seront données sur 
les horaires par voie 
d’affichage et sur le 
site Internet de la 
commune.

« 1 km à pied... »

La saison 2009-
2010 a été riche 

pour la chorale 
d’adultes de l’école 
municipale de 
musique (EMM) : 
concert à Esvres-
sur-Indre en janvier, 
à Tours en mai, à 
Antogny-le-Tillac, 
Tauxigny et fête 
de la musique en 
juin. ArciaChœur a 
également organisé 
un très beau concert-
échange à Sainte-
Maure en mai avec 
la chorale Point 
d’Orgue du centre 
Léo Lagrange de 
Tours Sud et le 
Chœur d’hommes 
du Haut-Poitou. 
Au cours de l’année, 
l ’ a s s o c i a t i o n 
ArciaChœur qui 
anime la chorale 
d’adultes de l’EMM, 
a été conviée à 
un travail de 
concertation mené 
par Philippe Galland, 
maire-adjoint chargé 
de la culture, et 
David Chrétien, 
directeur de l’EMM, 
visant à élargir l’offre 
en matière de chant 
au sein de l’EMM. 
Sous la direction 
d’un professionnel 
du chant, les 
nouvelles activités 
seront, comme l’est 
actuellement la 

chorale, orientées 
vers une recherche 
de qualité. Si vous 
aimez le chant, nous 
vous incitons à les 
découvrir dès la 
rentrée.
Et si vous êtes tentés 
par la pratique 
collective du chant 
(même si vous ne 
lisez pas la musique), 
n’hésitez pas à 
rejoindre la chorale 
d’adultes de l’EMM. 
Venez assister sans 
engagement à 
quelques répétitions. 
Les inscriptions pour 
l’année 2010-2011 
(60 € d’inscription 
à l’école municipale 
de musique + 
10 € d’adhésion à 
l’association) auront 
lieu à l’issue de 
l’assemblée générale 
qui se tiendra le jeudi 
2 septembre à 20h30 
à l’Espace Trianon 
(face à l’église). 
Les inscriptions 
effectuées en 
cours d’année sont 
acceptées. 
Les répétitions se 
dérouleront ensuite 
le jeudi de 20h15 
à 22h15, sauf 
pendant les vacances 
scolaires.
Contact : Catherine 
Terrassin, présidente 
d’ArciaChœur
06 87 39 87 30.

ArciaChoeur



Les personnes ne souhaitant pas voir leur nom ou le nom 
de leur proche apparaître dans cette rubrique sont priées 
de le signaler au moment de l’enregistrement.

Alyana BRUN : 04/03 
Mathéo BERTON : 10/03
Raphaël JOUFFRET : 16/03
Th ien LE BAO : 28/03 
Camille PETIT : 19/03
Paul DACHICOURT : 09/04
Kesyane STIENNE : 16/04
Esteban ARNAULT : 17/04
Quentin LEBEL : 18/04
Fabio DOS SANTOS 
LOURO : 06/05
Vianney BOURDEAU de 
FONTENAY : 10/05

Jordan CORTIER : 13/05
Léna BEZAULT : 15/05
Aÿna LOISEUR : 17/05
Jeanne PAGE : 21/05
Ewen CARON : 24/05
Kamilia MOKADEM : 01/06
Mathéo BARDIN : 02/06
Sara PRIVARD : 14/06
Alicia LOISON : 26/06
Lola BARRAULT-
REBOURG : 03/07
Zoé LENOIR : 14/07

Frédéric MOUREY et Liudmila GLINSKAYA : 20/04   
Laurent TALBOT  et Sophie DESGROPPES : 15/05
Sébastien ROCHEREAU et  Marie-Christine GEORGET  : 
22/05
Angel TORRES CORONA et Fabienne SAINT-AUBIN : 
29/05
Franck BEZAULT et Delphine GRESSIER : 26/06
Pascal TRAVERS et Nadia DUCHADEAU : 26/06
Sylvain BRAULT et Nelly FILLIN : 03/07
Benjamin VERMEULEN et Samantha YATES : 03/07
Stéphane BUSSANG et Sylvie COEUGNIET : 03/07
Alexandre LAHAYE et Olivia PINA : 10/07
Charles ROBIN et Véronique JEAN-JOSEPH : 10/07

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS
Mars
Paulette BERGEOT vve 
DUPUIS  
Cécile COTTE 
Marguerite CLEMENT vve 
BARBET 
Henriette  ARNEAULT vve 
MARIN  
EugèneVERNAT   
André TAME  
Pierre  COUTY 
Michel LEBEAU  
Avril   
Renée PETITEAU vve 
CROSNIER 
Louise DELSAULT ép. DESSE   
Th érèse PATRIS vve DAVID 
Simone CHAROTTE ép. 
CAMAIN 
Joëlle ESNAULT div. LEBAS 
Violette VIRLY ép. BOULOCHE 
Marie-Louise DESMOUSSIS 
vve GIRAULT 
Nicole FACON vve LEMAIRE    
Colette DHUISME vve 

LECOINTRE 
Gisèle GARNIER vve VIAU 
Fernand BUREAU 
Marguerite LEGROS vve 
GRENECHE  
Mai     
Gilbert ROUSSEAU 
Assunta EVANGELISTA vve 
CESCUT
Maurice FOUSSIER 
Amboise BOURDIER
Gérard GEORGET 
Jean-Baptiste CLUZAN
Juin     
Jacqueline SAUNIER
Gilbert ROBERT  
CélestineDUVIGNEAU vve 
CHAMPIGNY 
Micheline BOUGARD ép. 
DACHICOURT
Dominique MARTIN div. 
JEAN-JOSEPH
Juillet
Michel SAINT-AUBIN
Minne HOEVE     

• Les élus
Les élus reçoivent sur rendez-vous et assurent en mairie les 
permanences suivantes : 

Christian Barillet
Maire de Sainte-Maure de Touraine
Vendredi 10h/12h - samedi 10h/12h

Olivier Drouin
Jeudi 9h/12h - 14h/17h
Sport, patrimoine communal, voirie

Philippe Terrassin
Vendredi, sur rendez-vous uniquement
Urbanisme, projets d’aménagement, tourisme, communication 
 
Simone Martin
Sur rendez-vous uniquement
Action sociale

Claude Raboin
 Vendredi 10h/12h
Agriculture et espace rural

Philippe Galland
 Sur rendez-vous uniquement 06 23 69 21 74
Culture, associations                          

Anne Denis 
Sur rendez-vous uniquement
Développement durable

Monique Piolot
Sur rendez-vous uniquement 06 79 39 30 81
Enfance, jeunesse et éducation           

• Mairie
Place du Maréchal Leclerc
37800 Sainte-Maure de Touraine
• Téléphone : 02 47 65 40 12      • Fax : 02 47 65 65 76
• E-mail : accueil@sainte-maure-de-touraine.fr

Du lundi au jeudi : 8h30 / 12h30  -  13h30 / 17h30
Vendredi : 8h30 / 12h30  -   13h30 / 17h
Samedi : 9h / 12h

> Infos mairie

> Etat civil

OASIS 

> Social

Des départs
et des arrivées...
A l’école maternelle, 

Stéphanie Rideau 
remplace Nadia Larcher 
partie à la retraite fi n 
mars, après 30 années de 
service.
Julian Vallet a succédé à 

Brice Bonaldi (lire p.7).
Enfi n, Joël Charbonnier 
a été recruté à la suite du 
départ à la retraite fi n juin 
de Jean-Pierre Rabusseau  
plombier des services 
techniques depuis 17 ans.

Le club Anne de 
Rohan a perdu son 

président d’honneur  le 
28 mai 2010.
Entré au Club en janvier 
1989, il avait été élu 
président en janvier 
1998.
Au cours de ces neuf 
années, il avait été 
fi dèle aux réunions des 
jeudis après-midi et aux 

nombreuses activités 
organisées.
Pour raison de santé, il 
avait laissé sa place de 
Président en janvier 2007 
et c’est Jeannine Jahan 
qui lui avait succédé. 
Les membres du Club 
l’avaient alors nommé 
président d’honneur en 
remerciement de son 
engagement.  

Jean-Baptiste Cluzan

Avec la rentrée des classes arrivent la 
reprise de la catéchèse et la période 
des inscriptions.
Les nouveaux arrivants ainsi que les 
enfants entrant en CE2 (ou nés en 
2002) et participant pour la première 
année à la catéchèse à Sainte-Maure 
sont plus spécialement concernés.
Les inscriptions se feront au presbytère 
de Sainte-Maure 8, rue de l’église aux 
dates et heures suivantes :
•  mardi 7 septembre,  16h30 / 18h
•  mercredi 8 septembre, 16h30 / 18h

•  samedi 11 septembre, 10h30/12h
•  lundi 13 septembre, 16h30/18h
Pour les enfants possédant un livret 
religieux, merci de bien vouloir 
l’apporter.
Il n’y a pas de nouvelle inscription 
à eff ectuer pour les enfants déjà 
catéchisés à Sainte-Maure.
Les dates de rentrée de la catéchèse 
seront communiquées ultérieurement 
par courrier.
Pour tout renseignement, contacter 
Soeur Lilianne au 02 47 65 56 74.

La vie paroissiale 

Homme actif, 
Michel Saint-

Aubin a marqué la vie 

de la commune par ses 
nombreux engagements 
dont certains ont eu un 
impact national.
Il fut conseiller 
municipal de 1977 à 
1995 avec une fonction 
d’adjoint (commerce, 
économie) de 1983 à 
1995.
Il présida le Sporting 
club de Sainte-Maure et 
aussi l’hôpital local.
Il a eu un rôle très 

important à la Chambre 
de commerce et 
d’industrie dont il fut 
vice président. Il fut à 
l’origine de la création 
du « Gard national » 
(organisme assurant 
le dépannage sur les 
autoroutes françaises) 
dont il a longtemps assuré 
la vice présidence.  Chez 
Peugeot, il a largement 
contribué au statut des  
concessionnaires.

Michel Saint-Aubin

Nous adressons nos sincères condoléances aux familles et amis

Tous nos voeux de bonheur aux époux

Toutes nos félicitations aux parents

Vivre décemment avec de petits 
revenus est souvent un casse-tête. Les 
Sainte-Mauriens dans cette situation 
vous diraient qu’ils sont parfois 
contraints d’utiliser les services de 
l’épicerie sociale, de la Croix Rouge 
ou des Restos du Cœur pour se 
nourrir.
Pour remédier à cette dépendance, 
l’association OASIS, née en juillet, 
regroupe des jardiniers solidaires 
qui ont décidé de prendre leur vie 
en main en cultivant un jardin pour 
subvenir à leur besoin.
Rue de Loches, des parcelles de 
30 m2 ou 60 m2 mises à disposition 
par la mairie sont attribuées pour un 
an reconductible. En contrepartie, 
chaque jardinier participe à 
l’entretien de la parcelle dite « de 
l’association » dont la production 
est redonnée à la Croix Rouge et à 
l’épicerie sociale.
Outils et plants sont fournis par 
l’association, la culture se fait de 
manière naturelle. La première 
récolte est déjà abondante. Des 
ateliers thématiques ont lieu dans les 
jardins une fois par mois.
Cette initiative est soutenue par les 
élus, les travailleurs sociaux (Conseil 
général), la MILE, l’association 
Lire et Dire, l’école Voltaire et des 
sympathisants de la commune.
C’est dans un esprit de solidarité et 
de partage que les jardiniers œuvrent 
avec un enthousiasme débordant et 
une forte volonté de s’en sortir.
Si vous souhaitez soutenir 
l’association, vos dons en outils 
de jardinage, motobineuse, 
motopompe seraient précieux. 
Vos surplus de plants et de graines 
seront les bienvenus.
Pour contacter le président :
06 99 14 00 26 

> Hommages

Brigitte Berthoux et Nadia Larcher

Jean-Pierre Rabusseau et quelques collègues


